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L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-six (26) avril 2000, dossier R-3439-2000, conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (règlement 634).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, vice-présidente, de même que maître Catherine Rudel-Tessier et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Anne Mailfait, maître Pierre Rondeau et maître Anne-Marie Poisson.




Les intervenants sont :




Hydro-Québec, représentée par maître Jacinte Lafontaine.




Action Réseau Consommateurs et Fédération des associations corporatives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Martin Brunelle.




Me MARTIN BRUNELLE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par madame Sylvie Ratté.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, Madame.




LA GREFFIÈRE :




Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.




Me LOUISE TREMBLAY :




Bonjour, maître Louise Tremblay, du même bureau.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement des comités logement et associations de




locataires du Québec, représenté par monsieur Denis Cusson.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Cusson est-il ici? Est-ce qu'il y a quelqu'un d'autre du regroupement? Alors, on les rappellera un peu plus tard.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les parties intéressées sont :




Association canadienne d'énergie éolienne, Société d'énergie solaire du Canada inc., Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représentés par maître Dominique Neuman.




M. THOMAS WELT :




Je suis Thomas Welt, je représente maître Neuman.




LA PRÉSIDENTE :




Vous êtes monsieur?




M. THOMAS WELT :




Thomas Welt du Groupe STOP.




LA GREFFIÈRE :




Association coopérative d'économie familiale de Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, Monsieur Barbeau.




LA GREFFIÈRE :




Coalition des associations de consommateurs du Québec, retrait de la demande d'intervention.




Option Consommateurs, représentée par maître Éric Fraser.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




L'observateur est Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par maître Pierre Huard.




M. ROGER VACHON :




Maître Huard n'est pas ici ce matin, mais nous y sommes.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez, bonjour Madame la vice-présidente, Madame, Monsieur les régisseurs. Maître Nicole Lemieux représentera également Hydro-Québec.




LA GREFFIÈRE :




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, bonjour. Nous souhaitons à tous la bienvenue à cette rencontre préparatoire. La Régie a initié un processus de révision partielle de conditions normatives de fourniture d'électricité et elle souhaite réaliser cette révision en partenariat avec le distributeur et les intéressés.




Les objectifs aujourd'hui de notre rencontre sont




donc de nous permettre de définir les thèmes ou sujets retenus pour cette révision partielle du règlement 634 en identifiant les priorités de même qu'en établissant un processus et un calendrier qui nous permette de cheminer tous ensemble, dans ce dossier.




S'il n'y a pas d'observation sur l'ordre du jour, nous allons immédiatement débuter. Maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Merci, Madame la Présidente, Monsieur, Madame les régisseurs. Alors, je vais raccourcir votre ordre du jour immédiatement, si vous me le permettez. J'ai déposé ce matin, au nom de l'AQCIE et de l'AIFQ un document faisant état de notre position à l'égard des thèmes.




Compte tenu qu'on n'a pas un intérêt évident dans les quatre premiers thèmes qui ont été identifiés par la Régie, lesquels nous semblent concerner davantage les petits consommateurs résidentiels et autres, nous allons nous en remettre à cette lettre, sans y ajouter de représentations orales, et on reviendra devant la Régie si et quand le débat sera élargi pour couvrir les préoccupations supplémentaires qu'on a fait valoir dans notre lettre.




Alors, dans le souci d'économiser sur les frais - qui est toujours constant - nous déclarons nous en tenir à ça pour l'instant. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien, Maître Sarault. Alors, s'il n'y a pas d'autres observations préliminaires, nous allons immédiatement débuter par les représentations d'Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, et tel que requis par la Régie et suivant l'ordre du jour annoncé, Hydro-Québec va d'abord débuter par la présentation de ses processus et usages, concernant les thèmes retenus par la Régie.




Ces thèmes sont, dans l'ordre : le contrat d'abonnement; le mesurage, la facturation et les modalités de paiement; l'information à la clientèle, notamment à l'égard des frais de service et, finalement, les pratiques en matière de crédit et de recouvrement.




C'est madame Ghislaine Larocque, vice-présidente du service à la clientèle chez Hydro-Québec, qui va initier la présentation. Merci.




PRÉSENTATION HYDRO-QUÉBEC  




Mme GHISLAINE LAROCQUE :




Alors, Madame la Présidente, Madame la régisseur, Monsieur le régisseur, ça me fait plaisir de m'adresser à vous ce matin, quelques minutes avant de donner la parole à mes collègues.




Je souhaite vous exposer rapidement le contexte dans lequel évolue Hydro-Québec dans ses rapports aux conditions de fourniture d'électricité.




Dans cette brève introduction, mon objectif est en quelque sorte de mettre la table, en vous situant le contexte de façon à ce que mes collègues puissent vous livrer davantage le contenu, les pratiques et les façons de faire à Hydro-Québec.




Vous savez, les conditions de fourniture d'électricité ont de tout temps été au coeur des activités du distributeur. D'abord, les conditions de fourniture encadrent les relations qu'on a avec nos clients, les droits, les obligations de chacun des partenaires clients d'une part, Hydro-Québec, y sont définies.




Ces conditions constituent en quelque sorte la porte d'entrée du distributeur chez le client, mais surtout les conditions de fourniture ce qu'elles font, c'est




qu'elles donnent le ton, le ton à la relation qu'on veut avoir, Hydro-Québec, avec nos clients.




Le ton de la relation qu'on avec nos clients à partir de leur abonnement jusqu'à la résiliation de leur contrat.




Les conditions de fourniture, c'est aussi la façon qu'on a de garantir à nos clients un traitement équitable et uniforme, selon des règles spécifiques, pour chaque situation et chaque cas contenu dans le règlement.




Enfin, de façon indirecte, toutefois, Hydro-Québec, à partir des plaintes qu'elle reçoit, reliées justement à son règlement 634, a l'occasion de préciser et de bien comprendre les attentes des clients et surtout d'obtenir leur degré de satisfaction à l'égard de notre façon d'intervenir avec eux.




Le règlement 634 qui établit les conditions auxquelles l'électricité est livrée est relativement récent à Hydro-Québec. En fait, il est en vigueur depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), c'est-à-dire avant même l'entrée en fonction de la Régie de l'énergie.




La forme et le contenu du règlement 634 reflètent




donc l'environnement de ce temps, de ce moment, c'est-à-dire un environnement où le distributeur était en absence d'une Régie et où il devait définir les droits et les obligations des parties, face à l'alimentation en électricité de ses clients.




Par conséquent, vous constaterez que son niveau de précision est assez grand pour ne pas dire, à certains moments, très grand.




Le règlement 634 n'a d'ailleurs pas été modifié depuis qu'il a été présenté en juin quatre-vingt-seize (96). Ça ne veut toutefois pas dire - et c'est important de se le dire ce matin - qu'Hydro-Québec n'est pas disposé à faire évoluer le 634. D'ailleurs, on est très conscient à Hydro-Québec de la nécessité de le faire, compte tenu des changements dont je vous parlerai.




C'est important pour nous de faire évoluer, d'une part pour répondre aux besoins changeants de nos clients et je crois que la Régie, depuis qu'elle exerce sa compétence en matière de plaintes adressées par la clientèle, a constaté qu'à certains égards, les clients s'exprimaient sur des besoins et des attentes qui avait possiblement changé au cours des ans.




Hydro-Québec est disposée à tenir compte de ces attentes-là et à ajuster, lorsque nécessaire, ses pratiques, mais aussi, c'est important, d'évoluer avec notre 634, de façon à tenir compte des transformations, transformations importantes que nous connaissons dans le monde de l'énergie.




Depuis les cinq dernières années, d'ailleurs, l'environnement d'Hydro-Québec a profondément changé, non seulement au niveau réglementaire avec l'entrée en vigueur de la Régie de l'énergie, mais également au niveau du marché de l'énergie, un marché qui évolue très rapidement depuis déjà plusieurs années et qui, à notre avis, va continuer à évoluer dans les prochaines années.




La concurrence sur le marché de l'énergie est de plus en plus forte, principalement celle exercée par le gaz naturel au Québec.




Hydro-Québec est donc appelée à se mesurer à ses concurrents et tente, le plus possible, d'harmoniser ses méthodes et ses pratiques à celles de ses concurrents, de façon à donner aux clients l'opportunité de faire un choix éclairé et qui puisse comparer les différentes options qu'il a devant lui, mais en plus d'être vive, cette concurrence change de visage.




Autrefois, elle était essentiellement basée sur les prix, la concurrence; aujourd'hui, elle s'établit également à partir du niveau de service qu'on veut offrir à nos clients. À ce chapitre, vous savez sans doute qu'Hydro-Québec a pris, dans son dernier plan stratégique, celui qui couvre la période deux mille, deux mille quatre (2000-2004) l'orientation de mieux servir ses clients - c'est d'ailleurs ce qu'on retrouve sur la page couverture de notre plan - et notre but, c'est d'offrir des produits et des services de qualité à nos clients pour répondre mieux encore à leurs attentes et surtout pour prévoir les besoins changeants qui vont se présenter dans les prochaines années.




Plus particulièrement, ce qu'Hydro-Québec veut pour ses clients quand elle écrit * mieux servir ses clients +, c'est bien sûr rehausser le niveau de service général qu'on donne à nos clients; ça, c'est important. Mais ce qui est aussi très important, c'est de simplifier nos façons de faire avec nos clients.




Ce que les clients veulent de plus en plus, c'est avoir la vie facile, que ce soit facile de faire affaire avec Hydro-Québec et nous allons travailler dans ce sens et continuer, je devrais dire, à travailler dans ce sens.




Nous voulons aussi, par le thème * mieux servir nos clients + indiquer que notre intention est de créer des services à valeur ajoutée pour nos clients, parce qu'aujourd'hui, ils veulent plus que juste une distribution d'électricité dans leurs maisons ou leurs commerces, mais ils veulent également qu'on tienne compte d'un ensemble de besoins qu'ils ont, à l'égard de la fourniture d'énergie.




Et, enfin, ce qu'on veut aussi par * mieux servir nos clients +, c'est indiquer qu'on veut établir une relation plus personnalisée avec nos clients, personnalisée parce qu'ils le demandent, personnalisée parce que de plus en plus leurs attentes se distinguent d'un groupe à l'autre et c'est important de savoir y répondre et nous croyons que nous allons arriver à rehausser le niveau de service de nos clients en travaillant ensemble au niveau d'Hydro-Québec avec nos partenaires à l'externe, mais aussi en introduisant de nouvelles technologies de l'information, comme ça se passe, d'ailleurs dans l'ensemble des entreprises au Québec.




Il nous apparaît en effet extrêmement important d'être constamment à l'écoute des besoins de nos clients et être à l'affût de toutes les percées technologiques qui pourraient nous aider à mieux répondre aux besoins de nos clients.




Le maintien d'un leadership technologique est fondamental pour l'avenir d'Hydro-Québec. Stimuler l'innovation technologique est d'ailleurs également un des axes importants qui est soulevé dans notre plan stratégique deux mille, deux mille quatre (2000-2004).




Nous savons, nous savons que pour mieux répondre aux besoins de nos clients et aux attentes de nos clients, nous devons investir au niveau technologique, mais dans toutes ses actions, Hydro-Québec veillera toujours à tenir compte le plus possible des préoccupations économiques et sociales de ses clients et à faire en sorte que de développer des nouveaux services ne fasse pas payer indûment les clients pour qui les services ne seraient pas requis ou pour lesquels les clients n'en bénéficieraient pas.




C'est là, d'ailleurs, que le principe d'utilisateur-payeur prend tout son sens et qu'Hydro-Québec a l'intention de tenir compte dans l'évolution de ses pratiques.

(9 h 45)




Les services qui vont s'adresser à certains clients ou fournis à leur demande seraient facturés à ces seuls clients, favorisant ainsi l'application de ce principe et le respect de l'équité pour l'ensemble de




la clientèle.




Dans toutes ces actions, l'entreprise, Hydro-Québec, privilégie une approche service axée, comme je vous le disais tantôt, sur la facilité pour le client, axée sur la simplification des transactions avec nos clients et axée sur l'uniformisation des pratiques commerciales, et tout ça au meilleur coût possible. Nous savons qu'ainsi nous répondrons aux attentes prioritaires de nos clients telles qu'on les a définies à partir de notre analyse régulière des attentes.




C'est simple, ce que les clients veulent, c'est un traitement juste et équitable, ce que les clients veulent, c'est de la qualité, de la fiabilité du service, et ce que les clients veulent, c'est un bon prix. Alors il faut se développer, améliorer notre qualité mais en maintenant nos coûts.




Les conditions de fourniture de l'électricité et le règlement 634 sont directement influencés par ce contexte global, contexte, comme je vous disais, qui est marqué par la prédominance d'un marché de plus en plus ouvert, contexte marqué par un focus plus grand sur le service à la clientèle et contexte qui est de plus en plus teinté par l'innovation technologique. Bien servir nos clients implique donc non seulement




que nous tenions compte de ce contexte à Hydro-Québec mais bien plus encore, que nous soyons capables de l'intégrer à la révision de nos processus de façon à rehausser, de façon continue, le niveau de service qu'on offre à notre clientèle.




Pour la présentation d'aujourd'hui, je vous ai en quelque sorte mis la table. C'est dans cet environnement et dans ce contexte que les conditions de fourniture sont appelées à évoluer et l'occasion d'être ici ce matin, avec vous, avec nos partenaires de l'externe, est une occasion en or pour nous de continuer à réfléchir et à avancer de façon à faire évoluer nos pratiques avec la clientèle.




Nous voulons aujourd'hui, par l'intervention de mes collègues, entre autres, vous fournir toute l'information nécessaire pour mieux comprendre, pour mieux interpréter, pour mieux expliquer le règlement 634, plus particulièrement en rapport aux quatre thèmes que nous avons énoncés et qui sont à l'ordre du jour d'aujourd'hui.




Au-delà du règlement 634, ce qui est important pour nous aujourd'hui, c'est de vous exposer nos façons de faire et de vous illustrer comment ça se vit, la relation avec nos clients à Hydro-Québec. Cette rencontre nous permettra également, j'en suis sûre,




mes collègues également pour en avoir parlé avec eux, ça va nous permettre de mieux cerner vos préoccupa-tions, les gens de la Régie, face à ce règlement, et celles de nos partenaires et de nos intervenants externes. Et surtout de mieux saisir celles de nos clients, qu'est-ce que nos clients pensent de certains éléments de notre 634, et on en a parfois quelques idées à travers les plaintes qu'ils nous adressent.




Cette rencontre sera enfin un moment propice à un échange qui vise à dégager ensemble, en partenariat comme vous disiez, Madame la Présidente, à l'introduction, en partenariat, de trouver des moyens de répondre aux préoccupations et attentes de nos clients. Et je vous les répète, ces préoccupations sont faciles à retenir et simples et fort légitimes : les clients souhaitent un traitement juste et équitable, de la qualité et un bon prix.




Un dernier point, et je laisse la place à mes collègues : mieux servir les clients est au coeur d'Hydro-Québec et encore plus avec la publication de son Plan stratégique 2000-2004 et avec l'ensemble des actions structurantes que vous y retrouvez. 




Le client est véritablement au coeur de nos préoccupations et de nos décisions. La contribution




d'Hydro-Québec dans ce processus d'examen des conditions de fourniture d'électricité sera donc marquée par l'écoute, l'écoute de nos clients et de leurs représentants, l'écoute de la Régie, par l'ouverture et le dialogue dans le but de satisfaire notre clientèle.




Parce que c'est ça qui nous guide et c'est ça qui nous donne le goût de travailler à tous les jours, c'est d'améliorer, de rehausser la qualité de service qu'on donne à nos clients, de répondre à leurs préoccupations et bien sûr, par conséquent, de réduire le nombre de plaintes.




Laissez-moi maintenant vous présenter mes collègues qui vous donneront davantage de contenu sur nos pratiques, nos approches, le ton qu'on donne à notre relation avec la clientèle. Alors deux collègues feront les présentations ce matin, vous aurez d'abord monsieur Michel Hudon, ici à ma droite, directeur, Expertise et support, Service à la clientèle, qui va s'attacher plus particulièrement aux trois premiers thèmes de notre agenda, soit le contrat d'abonnement, le mesurage, la facturation et les modalités de paiement et enfin, l'information à la clientèle concernant les frais de service. Par la suite, monsieur Yves Legris, directeur, Service de recouvrement, exposera le thème pratiques de crédit




et de recouvrement.




Je vous remercie, je vous souhaite une bonne journée.




PRÉSENTATION HYDRO-QUÉBEC




M. MICHEL HUDON :




Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Monsieur, Madame les régisseurs. Donc le premier thème que je vais aborder avec vous, qui constitue le premier moment de vérité avec la clientèle, notre premier contact avec la clientèle pour une demande de fourniture et de livraison d'électricité : le contrat d'abonnement.




Cette première étape, c'est la première étape du processus de notre relation avec la clientèle. Donc mon exposé va consister essentiellement à vous présenter, dans un premier temps, une définition, dans un deuxième temps, à vous situer le contexte à Hydro-Québec, et à vous donner une vue d'ensemble de nos processus et usages à Hydro-Québec. Et je crois que ceci permettra certainement de répondre à un certain nombre de questions et préoccupations des différents intervenants, partenaires et aussi au niveau de la Régie.




Donc, si je commence par la définition, c'est important peut-être de mentionner que les thèmes que




j'aborde aujourd'hui, c'est les thèmes qui sont applicables au distributeur; donc ça, c'est le premier élément important à mentionner. Quelle est la définition d'un abonnement prévu dans la réglementa-tion et qui est applicable au niveau du distributeur? L'abonnement est un contrat conclu entre un client et Hydro-Québec pour la fourniture et la livraison de l'électricité.




Quand on parle d'abonnement, on parle que l'abonnement peut être annuel ou de courte durée. Dans cette définition, parce qu'on parle du client, le client, c'est essentiellement une personne, une société, un commerce, une entreprise, une industrie, une corporation, un organisme; donc ça couvre l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec.




Et un élément important à souligner, c'est qu'un client peut être titulaire de plus d'un abonnement, donc on fait toujours cette différence-là : abonnement et client. Je prends un exemple personnel, j'ai deux résidences donc pour Hydro-Québec, je suis un client mais j'ai deux abonnements à Hydro-Québec.




Quelle est la situation à Hydro-Québec en termes de nombre d'abonnements? On parle de plus de trois point cinq millions (3,5 M) d'abonnements à Hydro-Québec, qui sont répartis de la façon suivante : donc on




parle d'abonnements domestiques et agricoles, qui sont essentiellement la clientèle résidentielle, qui sont essentiellement au tarif D, donc on parle de trois point deux millions (3,2 M) de clients au niveau domestique.




Et on a deux cent quatre-vingt-treize mille (293 000) clients qu'on appelle des abonnements commerciaux, institutionnels et industriels. Donc quatre-vingt-douze pour cent (92 %) de nos abonnements sont résidentiels et huit pour cent (8 %) sont davantage commerciaux, institutionnels et industriels. Il y a aussi, à l'intérieur du deux cent quatre-vingt-treize mille (293 000), deux cent cinquante et un (251) clients grande entreprise.




C'est important de mentionner une particularité que l'on vit à Hydro-Québec, c'est qu'il y a, à chaque année, sept cent mille (700 000) demandes de résiliation d'abonnement à chaque année. Donc vingt pour cent (20 %) de nos abonnements annuels, il y a une demande de résiliation donc qui implique une charge de travail importante et qui, si jamais on modifie le mode de façon, notre mode de fonctionner en termes d'abonnement, pourrait engendrer un impact financier en termes, puis possiblement un coût sur les tarifs, si jamais on modifiait la façon qui est sur la base d'une relation de confiance qu'on fait à




un abonnement à Hydro-Québec.




Quelle est la façon de formuler une demande d'abonnement chez Hydro-Québec? C'est que, essentiellement, vous allez le voir, c'est quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %), la demande est verbale. Et elle est verbale dans quelles conditions? C'est essentiellement pour la clientèle usage domestique à cent (100) ampères et moins et pour la clientèle qu'on appelle * le petit commercial + de deux cents (200) ampères et moins, donc toute la clientèle autre que domestique mais dont il y a une demande de courant inférieure à deux cents (200) ampères.




Dans un pour cent (1 %) seulement des cas, la demande est écrite, donc pour la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle à forte consommation essentiellement. C'est important de mentionner que si un client désire avoir un contrat d'abonnement écrit, c'est disponible et on le réalise à la demande des parties.




Lors de la demande de fourniture et de livraison d'électricité, quels sont les renseignements exigés par Hydro-Québec pour permettre de bien identifier le client? Donc les renseignements qui sont exigés, c'est :




-
le nom légal du titulaire de l'abonnement;




-
le numéro de matricule, qui correspond au numéro du fichier central des entreprises;




-
l'affectation du local (résidentiel, commercial ou industriel) qui permet, dans un premier temps, d'établir un premier niveau de tarif, si on parle de tarif domestique, tarif G ou tarif M, donc tarif domestique, commercial ou industriel;




-
l'adresse où le service doit être fourni;




-
l'adresse de facturation, si elle est différente de l'adresse de service; donc on peut imaginer qu'il y a certains clients qui font affaire avec des bureaux de comptables où la facture est transmise directement;




-
l'adresse postale, si elle est différente de l'adresse de service; il y a des clients qui ont plusieurs abonnements et que l'adresse postale peut être différente de l'adresse, des différentes adresses de service;




-
le numéro d'assurance sociale, et c'est important de mentionner que Hydro-Québec a le droit de l'exiger et qu'il y a une entente à cet égard avec la Commission d'accès à l'information pour exiger le numéro d'assurance sociale afin de bien identifier nos clients, compte tenu de la façon dont on fait le contrat d'abonnement;




-
le numéro de téléphone du client à la résidence et au travail; 




-
et aussi l'adresse précédente du client, pour être en mesure de faire suivre son dossier.




C'est important de mentionner aussi que tous les renseignements personnels sont confidentiels et ne sont accessibles qu'aux personnes autorisées. Donc à Hydro-Québec, il y a toutes des règles de sécurité qui permettent de s'assurer que ces informations-là ne soient pas véhiculées à travers tous les intervenants de l'entreprise.




Les autres renseignements qui sont exigés, c'est, et pour permettre de bien appliquer le tarif, c'est de bien préciser l'usage de l'électricité; donc que ça soit un immeuble à logements multiples, une cabine téléphonique ou un réseau d'éclairage public, à ce moment-là, ça permet, je prends l'exemple de l'immeuble à logements multiples, on est dans le tarif D mais un immeuble à logements multiples a le droit à un tarif DM qui est une particularité du tarif; donc ça permet de bien préciser l'usage et d'être en mesure d'appliquer le bon tarif.




Et, qui est quand même non négligeable, la date à laquelle le service doit être fourni.




Par la suite, pour la clientèle qui est davantage commerciale, institutionnelle et industrielle, on demande d'autres informations, qui sont :




-
la charge raccordée à l'installation électrique, que ça soit l'éclairage, le chauffage, la ventilation, la force motrice ou les procédés et autres équipements;




-
et aussi la puissance demandée, qui sont des informations qui nous permettent de mettre les bons équipements et d'être en mesure de répondre à l'appel de puissance de ces clients-là.




À l'intérieur de ce processus, il est important de souligner deux particularités. La première, c'est qu'il y a une responsabilité d'un propriétaire entre deux locations. Lorsqu'un locataire quitte, le propriétaire a, en réalité, deux choix à faire, puis il peut aussi nous informer du prochain locataire, mais il a deux choix à faire entre deux locations. Le premier, c'est d'aviser qu'il assume la responsabilité de la redevance et des kilowatts, donc il prend en charge la facture entre deux abonnements; ou il peut aussi identifier à Hydro-Québec qu'il désire avoir une cessation de l'énergie, une cessation de la livraison, et à ce moment-là, on l'avise que, quand même, lors de la remise sous tension, il peut y avoir, il y a des frais qui sont




prévus. Donc le propriétaire a le choix de prendre responsabilité ou de demander une cessation de la livraison.




Une autre particularité au niveau de ce processus, c'est que les clients peuvent être cotitulaires d'un abonnement. On peut, et c'est prévu à l'intérieur de la réglementation, il y a une responsabilité conjointe pour le paiement de la facture d'électricité. Donc il peut y avoir deux personnes qui sont titulaires d'un abonnement à Hydro-Québec.




Quels sont les coûts qui sont chargés au client pour cette demande d'abonnement? Il y a deux types de coûts au niveau des frais d'abonnement, il y a les frais de gestion de dossier, qui sont de l'ordre de vingt dollars (20 $); ces frais-là sont prévus au règlement 634 mais ils sont quantifiés à l'intérieur du règlement tarifaire. Pour nos clients qui ont une historique avec nous, qui ont déjà été clients au cours des trois dernières années, il y a uniquement, lors d'un changement au niveau de la demande d'abonnement, des frais de gestion de dossier de vingt dollars (20 $). Pour des nouveaux clients, on parle plutôt de frais d'ouverture de dossier, qui sont de l'ordre de cinquante dollars (50 $).




Et c'est important de mentionner qu'il y a une




condition essentielle, c'est que l'électricité est déjà présente au niveau du bâtiment. Quand l'électricité n'est pas présente, on tombe dans une autre situation, qu'on expliquera un petit peu plus précisément lors du troisième thème.

(10 h)




Quelle est la façon de mettre fin à l'abonnement. Au niveau de la clientèle ou au niveau des abonnements à usage domestique, donc où la clientèle est essentiellement résidentielle, ça prend un avis minimum de sept jours, qui peut être verbal ou écrit. Pour la clientèle essentiellement commerciale, institutionnelle et industrielle, on parle d'un avis minimum écrit de trente (30) jours. C'est la façon dont on peut mettre fin à l'abonnement. Donc, ça termine pour moi le premier point que je voulais faire en termes d'information sur le contrat d'abonnement. Est-ce que j'aborde tout de suite le deuxième thème?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




M. MICHEL HUDON :




Oui. En termes de fonctionnement. Oui. Donc, le deuxième thème qui concerne le processus d'obtention des revenus, soit le mesurage, la facturation, les modalités de paiement. Et on est conscient que c'est




un thème qui a suscité un certain nombre de questions et des préoccupations de la part, d'une part de la Régie et aussi de quelques-uns des intervenants qui sont ici dans la salle.




Comme tantôt, mon exposé va consister essentiellement à vous présenter un certain nombre de définitions, à vous situer le contexte et à vous donner une vue d'ensemble du processus et usages qui est réalisé au sein de l'entreprise. Pour être en mesure d'émettre une facture, il y a un certain nombre de prérequis.




Le premier, c'est un appareil de mesure. Le mesurage s'effectue à l'aide d'un compteur d'électricité qui permet de mesurer avec précision l'énergie consommée, on parle de kilowattheure, la puissance réelle, des kilowatts, et ainsi que la puissance apparente, les kVA.




Les kilowattheures, les gens sont en général, ils savent c'est quoi les kilowattheures. La puissance réelle et la puissance apparente sont des termes qui sont davantage techniques, qui s'associent davantage à la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle. Mais juste pour imager, quand on parle de kilowatt, on parle de lumière; une lumière consomme des kilowatts; les moteurs consomment davantage des kVA. Donc, c'est la façon simple de




bien imager les termes techniques.




Deuxième prérequis, c'est obtenir la lecture indiquée par le compteur. Donc, la relève de compteur permet d'établir la facture en fonction de l'électricité réellement consommée et de l'appel de puissance s'il y a lieu.




Quelle est la réalité à Hydro-Québec en termes de nombre de compteurs et de nombre de factures? Et vous allez voir que c'est un contexte qui démontre qu'il y a une charge de travail importante et que c'est important à Hydro-Québec en termes de charge de travail. On doit lire ou obtenir les relevés de près de un point sept millions (1,7 M) de compteurs par mois. 




Donc, à tous les mois, au niveau de la clientèle mensuelle, on a cinquante-six mille (56 000) relevés à faire. Pour la clientèle bimestrielle, qui est facturée aux deux mois, on a à tous les mois à lire un million six cent trente et un mille (1 631 000) clients qui est essentiellement la clientèle domestique qu'on voyait précédemment. Le nombre de factures émises mensuellement sont de l'ordre de deux millions cent soixante-six mille (2 166 000).




Et il est important de préciser qu'on a, on va le




voir un peu plus loin, mais on a un mode, un plan budgétaire qui permet aux clients d'avoir un mode de versements égaux. On en a, on a trente-cinq pour cent (35 %) de notre clientèle qui se prévaut de ce mode de versements, de ce plan budgétaire, donc un million cent vingt mille (1 120 000). Et c'est important de mentionner que même s'ils sont à l'intérieur d'un plan budgétaire, on continuer à les lire aux deux mois quand même, même si cette lecture-là n'a pas nécessairement d'impact sur leur facture mensuelle. Donc c'est un élément important. Il y a trente-cinq pour cent (35 %) de notre clientèle qui sont facturés mensuellement et que la relève de compteur est quand même lue aux deux mois.




Quelques précisions maintenant sur l'appareil de mesure parce que c'est un thème qui soulève toujours beaucoup de questions. L'appareillage de mesure est constitué de compteurs et d'appareils de transformation qui sont fournis et installés par Hydro-Québec. Quand on parle d'appareils... Le compteur, tout le monde sait exactement c'est quoi. Quand on parle d'appareils de transformation, c'est essentiellement des équipements qui sont davantage installés au niveau de la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle pour permettre de rabaisser le niveau de tension et de courant pour être en mesure que le compteur puisse lire les




données. Parce que, souvent, ces installations-là sont alimentées en moyenne tension et les appareils de mesure ne sont pas compatibles à ce niveau de tension-là.




Il y a deux types de compteurs. Les types de compteurs qui sont en fonction à Hydro-Québec, il y en a différents types. Il y a des compteurs qui permettent de mesurer l'énergie consommée par le client, des kilowattheures, et la puissance requise. Et dépendant du type de client et de l'importance des clients et du tarif qui est applicable, il y a différents types de compteurs qui permettent de mesurer les différents niveaux de puissance de nos clients. Et c'est important de mentionner que tout l'appareillage de mesure d'Hydro-Québec est certifié par Mesures Canada.




Est-ce qu'il y a un processus rigoureux d'assurance qualité pour assurer la fiabilité, la conformité, la précision de tout l'appareillage de mesure? La réponse est oui. Il y a un processus d'assurance qualité à l'achat. Tout appareil est soumis à notre processus interne d'homologation pour assurer que le produit répond à nos critères en termes de conception et de fonctionnalité.




Il y a aussi un processus d'assurance qualité à la




réception où il y a une inspection des compteurs neufs pour assurer, il y a une inspection qui est faite sur tous les compteurs neufs pour assurer de la conformité du produit avec les fiches techniques, de la qualité de la fabrication ainsi que de la précision et du respect des critères de Mesures Canada.




Il y a aussi un processus d'assurance qualité en opération lorsque le compteur est installé chez le client. Après une période de fonctionnement variant de six à douze ans, selon le type de compteur, l'appareil peut être remplacé, qu'on appelle dans notre jargon en termes d'étalonnage ou évalué par échantillonnage.




Les compteurs qui sont... Je vais vous donner tout de suite une précision. Quand on parle d'étalonnage, c'est essentiellement pour la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle où à tous les six ans, on retire le compteur pour qu'il retourne à l'atelier pour fins de vérification et de rescellement. Ça, c'est systématique, tous les clients, tous les compteurs qui alimentent des clients, à tous les six ans, ils sont systématiquement retirés et il y a un nouveau compteur qui est installé, qui a été revérifié et rescellé.




Pour la clientèle résidentielle, on parle davantage d'échantillonnage, donc de lots. L'échantillonnage, c'est, à tous les douze ans, autrement dit les compteurs qu'on a installés en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), en l'an deux mille (2000), au niveau de la clientèle résidentielle, on a des lots, on a installé dix mille (10 000) compteurs, ces dix mille compteurs-là, on les considère un lot, qui ont été fabriqués et vérifiés au même moment. Et ce qu'on fait, c'est qu'on va chercher un certain nombre d'échantillons de ces compteurs-là qui nous permet de s'assurer par échantillonnage que les compteurs mesurent toujours correctement.




Et une fois le résultat documenté et vérifié par Mesures Canada, ça nous permet de resceller et d'extensionner les sceaux. Dans notre langage, on parle d'extension de sceaux qui nous permet d'extensionner ces compteurs sur une période variant de deux à huit ans selon la justesse et le résultat de l'échantillon.




Il y a aussi différents autres programmes d'inspec-tion qui sont davantage aléatoires ou ciblés qui sont effectués sur les installations des clients parce qu'on ne fait pas juste que vérifier les compteurs, mais on fait aussi des vérifications sur l'ensemble de l'installation, que ce soit les transformateurs de




courant ou les transformateurs de potentiel que je parlais tantôt. 




Donc, et c'est important de mentionner que l'étalonnage et l'échantillonnage sont sous la surveillance de Mesures Canada. Donc, toutes les données qui sont notées, documentées, sont toutes vérifiées par Mesures Canada. 




Il reste quand même la question : quel est le niveau de fiabilité de nos compteurs? Et quand on regarde les mesures qu'on fait, notre banc d'essai, notre étalon de mesurage, notre seuil de précision est de l'ordre de un pour cent (1 %). Ça veut dire ça que... Et l'étalon de mesurage, c'est un étalon qui est reconnu à travers le Canada, où c'est tout un processus qui est fait par Mesures Canada qui s'assure que les étalons à travers le Canada sont conformes à l'ensemble, au niveau de l'ensemble des utilités publiques au Canada.




Et le principe est le suivant, c'est que l'étalon est à cent (100). Tout compteur doit rentrer dans la fenêtre de quatre-vingt-dix-neuf (99) à cent un (101). Si la mesure, c'est cent (100); la mesure quatre-vingt-dix-neuf (99) ou cent un (101), ça respecte nos critères de fiabilité. 




En termes de compteurs qui se découvrent au fil du temps défectueux, la fiabilité est de l'ordre de quatre-vingt-dix-neuf virgule sept (99,7) à quatre-vingt-dix-neuf virgule neuf (99,9). Donc on est de l'ordre de point deux pour cent (,2 %) d'erreurs sur nos compteurs d'une façon générale à Hydro-Québec. Donc, en terminant, je pense que c'est important de mentionner que tout le système qualité d'Hydro-Québec est assujetti aux exigences de la Loi canadienne et conforme aux différentes normes de Mesures Canada.




Pour être en mesure de procéder à l'ensemble de la facturation de notre clientèle, donc on parle de trois point cinq millions (3,5 M) de clients, c'est important que la relève de compteurs doit reposer sur une planification annuelle établie à l'intérieur d'un calendrier de facturation. Et ceci pour s'assurer que le client reçoive une facture d'électricité régulièrement et qu'il soit en mesure de réagir sur ses habitudes de consommation.




Ce calendrier de facturation tient compte des attentes des clients et tient compte aussi des exigences du règlement 634 et du règlement tarifaire. La fréquence de relève est donc fonction des différents types d'abonnement. Approximativement à tous les deux mois pour les abonnements où seule l'énergie est mesurée, donc on parle de




kilowattheures seulement, donc la clientèle résidentielle, et aussi pour les abonnements où la puissance facturée, donc l'appel de puissance, est généralement inférieure à cinquante kilowatts (50 kW). Dans ce cas-là, les règles tarifaires nous permettent de mesurer uniquement des kilowattheures.




Et approximativement à tous les mois pour la clientèle où l'abonnement, où la puissance facturée est généralement égale ou supérieure à cinquante kilowatts (50 kw) et qui est essentiellement pour la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle. C'est important de noter que, dans toutes les situations, on mesure toujours les kilowattheures pour l'ensemble de la clientèle.




Notre façon d'obtenir la relève de compteurs, c'est essentiellement d'une façon physique. Donc, dépendant des années, ça varie entre quatre-vingt-dix (90 %) et quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) du temps, c'est un agent releveur qui effectue la relève et qui la saisit à l'intérieur d'un outil qu'on appelle un micro-ordinateur, un mobile. Et, ça, le releveur, dépendant des années aussi, varie de quatre-vingt-neuf (89 %) à quatre-vingt-douze pour cent (92 %) qu'il réussit à saisir les relevés de nos compteurs à l'intérieur de leur outil.




Il y a un certain nombre de clients où on a installé des antennes sur les compteurs qui permettent de faire une lecture par radio-fréquence. Donc, le releveur n'a qu'à passer en face de la résidence pour permettre de prendre une lecture à distance. Et on a pour environ deux mille (2000) installations un outil d'acquisition de données qui permet par lien téléphonique de faire du relevé à distance par lien téléphonique. Et, ça, ça concerne essentiellement la clientèle grande entreprise et aussi la clientèle, certains types de clients particuliers.




Donc, en cas d'absence de lecture, le releveur ou l'agent releveur doit laisser une carte d'auto-relève qui permet ainsi au client d'effectuer lui-même son relevé. Une fois que le client a fait son relevé, le client nous le transmet. Il y a trois modes de transmission, qui est soit par la poste, soit par Internet, ou soit par le biais d'une messagerie vocale. Le client peut appeler et il peut laisser son relevé au niveau du téléphone.




Dans les cas où le compteur est non lu par Hydro-Québec, ça peut, c'est occasionné par différentes causes. On parle souvent dans notre langage d'inac-cessibilité, mais une inaccessibilité peut être liée à différentes conditions. On parle de conditions climatiques, que ce soit la neige, le verglas, qu'on




parle de conditions de sécurité, les chiens, on parle d'installations non conformes qui peuvent être dangereuses. On a vu des cas où que le compteur était accessible par balcon, puis à un moment donné le balcon a disparu. 




Donc, il y a différentes conditions au fil du temps qui se produisent, qui amènent des conditions liées à l'aspect sécurité. Il y a des obstructions; les clôtures qui sont barrées. Ou tout simplement, le client est absent. Je vous rappelle, je ne vous l'ai pas mentionné, mais je vous mentionne qu'il y a quand même quarante-trois pour cent (43 %) des compteurs Hydro-Québec qui sont à l'intérieur, donc on en a pour un million cinq cent mille (1 500 000) clients qui sont à l'intérieur. Donc, si le client n'est pas là, ça devient difficile d'avoir accès et de pouvoir prendre le relevé.




Et une fois qu'on n'est pas en mesure de lire les compteurs, quelles sont les mesures alternatives. J'en ai déjà mentionné une, qui est la carte d'auto-relève, qui est la première mesure alternative qui permet au client de faire son relevé. Et la deuxième mesure alternative, c'est le recours à l'estimation qui est une mesure qui s'applique pas très souvent, c'est de l'ordre de quatre à six pour cent (4/6 %) en général dépendant des années.




Je dois faire un petit clin d'oeil que l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), suite à la grève, on a quand même eu recours à cette procédure d'une façon un petit peu plus importante, de l'ordre de trente-quatre pour cent (34 %). Mais c'est quand même une situation exceptionnelle. En général, le recours à l'estimation, ça varie entre quatre et six pour cent (4/6 %). Et c'est important de mentionner, quand on a recours à l'estimation, qu'au relevé suivant, on a, lorsqu'on a un relevé réel, ça permet de régulariser et ça n'amène aucun inconvénient pour le client.




Dans notre processus, on est maintenant en mesure de procéder à la facturation. Donc, on procède à la facturation soit par le relevé physique, comme je viens de mentionner, soit le relevé fait par nos agents Hydro-Québec ou par le client, ou par une estimation de la consommation qui est faite par Hydro-Québec par le biais d'une routine d'estimation. Comme je vous mentionnais précédemment, ça ne concerne que quatre à six pour cent (4/6 %). 




Nos relevés physiques, dépendant des années représentent, entre quatre-vingt-dix et quatre-vingt-quatorze pour cent (90/94 %) du temps, on a un relevé réel à tous les mois auprès de nos clients concernés. Cette estimation qu'on appelle dans notre langage une routine d'estimation est mécanisée et est établie en




fonction des historiques de consommation du client.

(10 h 15)




Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du temps, le principe, c'est qu'on va chercher une période équivalente dans l'historique du client qui nous permet d'établir la période d'estimation qu'on n'a pas pu lire physiquement.




Lorsque la période d'estimation, la période équivalente n'est pas disponible, c'est qu'on peut, la routine permet d'aller chercher un client comparable et d'évaluer sa charge. Puis à la limite, avec certaines données techniques, on peut à partir du relevé précédent et des données de température et de la période de l'année évaluer la période pour ce type de client-là.




Donc, il y a vraiment une routine qui permet de donner un estimé qui est à quarante pour cent (40 %), à plus ou moins dix pour cent (10 %), juste au niveau de l'estimé. Mais je vous rappelle que cet estimé-là se corrige automatiquement lors du relevé supplémentaire, lors du relevé suivant.




Pour le client qui résilie son contrat, donc qui met fin à son abonnement, on établit la facturation finale d'un abonnement. Donc cette facture finale est basée sur l'utilisation de l'électricité jusqu'à la




fin de l'abonnement. Donc, essentiellement, cette facture finale, c'est par relevé physique, soit d'Hydro-Québec ou du client, et ou lorsque le relevé n'est pas possible compte tenu, il y a des périodes dans l'année où que le volume d'aménagements et de déménagements est assez important et qui ne nous permettrait pas de réaliser l'ensemble des relevés au moment où, le premier (1er) juillet entre autres, donc on peut, on s'est donné une pratique à l'interne dans l'entreprise qui permet à l'intérieur d'une période de quinze jours d'appliquer un prorata pour permettre d'établir une facture la plus juste possible pour le client. Puis en dernier recours, si le prorata n'est pas possible, on convient, bien, on fait un estimé de la facture auprès du client.




C'est important de mentionner que pour la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle, on est davantage rigoureux lors de la fin d'un abonnement pour s'assurer d'avoir une lecture réelle à ce moment-ci compte tenu qu'il y a à la fois des kilowatts mais aussi un appel de puissance à cet égard-là.




Si je continue les étapes du processus, on est maintenant rendu à l'émission de la facture et de la transmission par la poste. Là, une fois que le client a reçu sa facture, le client a différentes modalités




pour payer sa facture. Donc, la première modalité, c'est une modalité qu'il doit payer à échéance, à vingt et un (21) jours suivant la date de facturation. Et si jamais le client ne respecte pas cette échéance, il y a des frais d'administration qui sont applicables sur le taux en fonction, au niveau du taux d'intérêt de la Banque Nationale du Canada. Et ces frais d'administration sont applicables sur l'arriéré au taux applicable au moment de la date de la facture.




Le client a différentes possibilités pour nous payer. Donc, soit par prélèvement automatique qui est préautorisé, convenu avec le client, soit par courrier qui sont essentiellement des chèques, ou soit par le biais d'institutions bancaires qu'on parle de guichet automatique, de paiement téléphonique, de paiement électronique ou de virement bancaire. Quand on parle de paiement électrique, on parle davantage d'Internet. Puis de virement bancaire, c'est un peu le parallèle avec le prélèvement automatique; c'est une entente entre les banques pour faire les transferts tels que convenus entre le client et l'entreprise.




Essentiellement, quatre-vingts pour cent (80 %) de nos clients paient soit, globalement prélèvement automatique et par le biais des institutions




bancaires. Il reste vingt pour cent (20 %) de nos clients qui continuent à nous payer par courrier, donc par chèque. 




Une autre modalité de paiement, qui est le plan budgétaire, que j'ai mentionné précédemment. Donc, on offre un mode de versements égaux qui permet de répartir mensuellement le coût annuel de l'électricité. Donc, l'adhésion pour le client, c'est en tout temps. Il y a deux révisions. Il y a une révision à mi-terme et une révision annuelle qui permet de faire des ajustements sur le montant mensuel pour faire en sorte qu'en fin d'année qu'il n'y ait pas trop un écart important par rapport au plan budgétaire.




Et il y a aussi, il y a une particularité au niveau pour ceux qui ont adhéré au mode de versements égaux, ils reçoivent une facture mensuellement. Tous les clients qui adhèrent au mode de versements égaux reçoivent une facture mensuelle qui est préétablie avec le client. Et la résiliation pour le client, c'est en tout temps. Et pour Hydro-Québec, c'est si le client n'effectue pas le versement à échéance, à ce moment-là, on peut se prévaloir de mettre fin au mode de versements égaux.




Ceci termine donc le point d'information que je




voulais faire sur le mesurage, la facturation et les différentes modalités de paiements.




Le troisième thème que je vais maintenant aborder avec vous, et qui a soulevé et qui soulève toujours quelques questions et préoccupations, et qui permet de répondre à la question suivante : de quelle façon on informe notre client à l'égard des frais de service? Le premier type de frais de service, on l'a mentionné lorsqu'on a parlé du contrat d'abonnement, c'est les frais liés à l'abonnement, donc les frais de gestion de dossier qui sont de vingt dollars (20 $) et les frais d'ouverture de dossier qui sont de cinquante dollars (50 $). Et notre façon d'informer notre clientèle, essentiellement, se fait lors du contact téléphonique avec le service à la clientèle au moment de la demande d'abonnement.




Les deuxièmes types de frais de service, c'est les frais liés aux installations électriques, donc les frais qui concernent les raccordements au réseau. Donc, c'est important tout de suite de mentionner qu'on est dans la situation où le réseau est existant. Lorsque le réseau n'est pas existant ou que le branchement est supérieur à trente (30) mètres, il y a des conditions particulières qui s'appliquent et qui sont traitées au cas le cas.




Donc, on est vraiment dans un cadre où on parle uniquement de frais liés au branchement du client, donc entre le réseau et la résidence, et que c'est à l'intérieur du trente (30) mètres. Donc, les frais de raccordement au réseau qui sont de l'ordre pour un raccordement permanent de deux cents dollars (200 $) et pour un raccordement temporaire de cent dollars (100 $). Les frais de mise sous tension à la suite d'une demande de cessation, je vous rappelle que le propriétaire entre deux locations a le choix d'avoir une cessation de fourniture d'électricité, à ce moment-là, s'il fait ce choix-là, lors de la remise sous tension, il y a des frais minimums de l'ordre de cent trente dollars (130 $).




Et il y a aussi des frais de modification ou de déplacement du branchement du client. Donc, on parle essentiellement de modification d'entrée électrique du client faite par un électricien, où il y a des frais de l'ordre, bien des frais pour un réseau aérien de cent soixante-cinq dollars (165 $), et pour un réseau souterrain de trois cent trente dollars (330 $).




Et la façon dont on informe nos clients de ces différents frais liés au branchement, c'est essentiellement par l'intermédiaire des partenaires. Pourquoi? C'est que toutes ces modifications à




l'installation électrique des clients doivent passer nécessairement par le biais d'un permis. Et les gens autorisés à émettre un permis de raccordement sont les maîtres électriciens, les contracteurs, les différents intervenants dans le domaine de la construction. Et donc, c'est par l'intermédiaire des partenaires que le client est informé des différents frais associés à son branchement.




Et pour les clients, pour essentiellement les propriétaires que j'ai mentionnés, par correspondance mécanisée. Lorsqu'un client signale, un locataire signale son déménagement, sept jours précédemment à la date de son départ, on envoie un avis au propriétaire lui signalant que le locataire quitte et qu'il a un choix à faire. Le choix, c'est soit de prendre possession ou de demander une cessation de la fourniture. Donc, à ce moment-là, à l'intérieur de cette correspondance mécanisée, il est mentionné nos frais de remise sous tension suite à une demande de cessation.




Et on a aussi différents autres moyens d'information qui sont les différents bulletins d'information qui sont, entre autres, l'Hydro Guide, qu'on retrouve dans des présentoirs d'Hydro-Québec ou dans des différents colloques, forums, et caetera, et caetera, et aussi à des nouveaux clients où on envoie ces




documents-là lorsque c'est requis. Donc, ce qu'il faut comprendre, soit l'Hydro Guide, à l'intérieur des présentoirs ou auprès de nouveaux clients, c'est vraiment sur une base ad hoc.




L'autre moyen d'information, c'est le Hydro Contact, qui est un bulletin d'information qui est joint à la facture cinq à six fois par année dépendant des années. On a aussi des bulletins d'information électroniques qu'on retrouve à l'intérieur de notre site Internet. Ce qui n'est pas mentionné, il y en a au moins trois autres, c'est le 1-800-Énergie, qui est un moyen aussi d'informer la clientèle des différents frais. 




Pour la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle, il y a un guide qui s'appelle Le Guide des gens d'affaires, qui est un guide qui est envoyé à l'ensemble de notre clientèle d'affaires qui permet de les informer d'une façon très précise sur l'ensemble de nos services et de nos coûts. Et il ne faut pas perdre de vue qu'on a sur nos factures, on a aussi des éléments d'information qui permettent d'informer notre clientèle.




Donc, ça termine pour moi les présentations que je voulais faire, entre autres sur le volet information lors des frais de service. J'espère que ça l'a




répondu à vos préoccupations et attentes.




LA PRÉSIDENTE :




Comme il est dix heures trente (10 h 30), à ce moment-là, peut-être qu'avant de passer, je comprends que c'est à la deuxième section des présentations avec monsieur Legris.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, il y aura peut-être lieu de prendre, je veux dire, la pause de la matinée. Alors, nous allons reprendre à onze heures moins quart (10 h 45). À tantôt. Merci bien.




PAUSE

(10 h 45)




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous poursuivons.




PRÉSENTATION HYDRO-QUÉBEC




M. YVES LEGRIS :




Bonjour. Moi, je veux vous parler des pratiques de crédit et de recouvrement à Hydro-Québec et d'entrée de jeu, vous dire que le gros méchant, là, c'est moi, qui fais parler les gens et mes amis des associations




de protection des consommateurs.




En termes simples, ce que j'aimerais d'abord vous présenter, c'est l'activité elle-même; elle se définit comment, cette activité-là, on sait que le recouvrement consiste à recouvrer les comptes qui n'ont pas été payés à temps, donc en arrérage, dans les meilleurs délais et au moindre coût et, ce qui est important, c'est par équité pour l'ensemble des clients d'Hydro-Québec.




Rappelons-nous que quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des clients d'Hydro-Québec paient leur compte d'électricité à l'intérieur des délais, au bon montant et ces clients-là s'attendent à ce que l'ensemble des clients d'Hydro-Québec paient leur compte d'électricité et qu'on puisse faire preuve d'une certaine flexibilité avec ceux qui ont des difficultés de payer leur compte à temps.




Deuxième élément qu'il est important de se rappeler, c'est qu'à partir du moment où une facture est émise, un client a trente (30) jours pour régler son compte et, donc, Hydro-Québec fait crédit à tous ses clients, on paye après consommation et ça c'est important de se le rappeler.




Et en fait, lorsqu'on regarde * payé après




consommation + et lorsqu'on fait une relève chez le client résidentiel aux deux mois et que le client a trente (30) jours pour payer, ça veut dire que le paiement de son premier kilowatt consommé se fait quatre-vingt-dix (90) jours après sa consommation.




Un troisième élément, c'est qu'effectivement, Hydro-Québec, compte tenu qu'il vend... qu'Hydro-Québec vend à crédit, donc consommé avant d'être payé, on doit protéger nos créances parce que ce sont des créances à ce moment-là, ce sont des montants dus, le produit a été livré, il a été consommé et donc, il doit être payé et dans certains cas, on exige des dépôts en garantie pour les clients qui sont jugés à risque, donc qui ont démontré qu'ils n'ont peut-être pas, auparavant ou maintenant, les conditions pour nous assurer le paiement de cette électricité consommée.




Certains clients, effectivement, ne paient pas leur compte d'électricité à l'intérieur des délais et se retrouvent en recouvrement.




À ce moment-là, ce qu'on tente de faire, c'est de prendre des ententes avec ces clients-là, par un processus que je vais vous décrire dans quelques instants et ultimement - et c'est vraiment un geste ultime - Hydro-Québec, si on n'arrive pas à




s'entendre avec les clients en recouvrement, on peut recourir à l'interruption de service, mais l'objectif premier n'est pas l'interruption, c'est le paiement des comptes qui sont dus.




Si on fait un portrait de la situation en date de la fin de l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), ce qu'on retrouve, c'est ceci : d'abord, un inventaire de comptes en recouvrement de l'ordre de cent soixante millions de dollars (160 M$); un nombre d'ententes négociées durant l'année de près de six cent mille (600 000); des mauvaises créances, donc des pertes pour l'entreprise, de près de cinquante et un millions de dollars (51 M$) dans cette année-là.




En ce qui a trait aux clients commerciaux et affaires, pour lesquels nous avons, nous détenons une garantie de l'ordre de vingt-deux pour cent (22 %) et finalement, un sujet qui tient tout le monde à coeur et avec raison, c'est le volume d'interruptions de service; et ce qu'on remarque, dans le volume d'interruptions de service, c'est qu'il y a deux ans, on avait fait à peu près quarante mille (40 000) interruptions, l'année subséquente on est tombé à à peu près à trente-huit mille (38 000) et l'an dernier, on en a fait à peu près vingt-huit mille (28 000)... vingt-cinq mille (25 000) interruptions de service.




Ce que j'aimerais rajouter, c'est bon an mal an, dans une année, il y a environ quatre cent mille (400 000) clients d'Hydro-Québec qui passent par le recouvrement, grosso modo, et pour desservir ces quatre cent mille (400 000) clients-là, on a quatre cents (400) personnes qui sont dédiées à faire du recouvrement à Hydro-Québec, qui est un métier très spécialisé.




Si on regarde le processus, qu'est-ce qui se passe dans le temps, bien évidemment le premier élément, c'est ce que monsieur Hudon décrivait tantôt, il y a émission de la facture, donc appelons ça le jour 0.




Il y a vraiment... il y a un délai de vingt et un (21) jours pour l'échéance du paiement, sauf qu'on alloue quelques jours de plus, jusqu'à trente (30) jours, compte tenu de certaines personnes qui envoient ça à la dernière minute, par la poste, et cetera, les informations, donc, dans le fond, le rappel, le premier rappel d'un retard se fait à la trentième journée.




Et, pendant les trente (30) prochaines journées, donc de trente (30) à soixante (60) jours, il y a une activité qu'on appelle proactivité, qui est une activité de recouvrement où on tente d'appeler les gens pour pouvoir se faire payer ou prendre entente




avec ces clients-là.




À soixante (60) jours, il y a un deuxième avis de retard. À soixante-quinze (75) jours, il y a un appel, un autre appel de placé. À quatre-vingt-dix (90) jours, et à quatre-vingt-dix (90) jours seulement, on envoie ce qu'on appelle * l'avis d'interruption +.




Avant de procéder à une interruption, en plus, on tente de rejoindre le client quarante-huit (48) heures à l'avance pour l'informer que s'il n'y a pas de paiement d'ici ce qui est prévu à l'interruption, on va devoir procéder à l'interruption et en bout de piste, effectivement, après quatre-vingt-dix-huit (98) jours de l'émission de la facture, en moyenne, il y a interruption de service, mais encore une fois, l'interruption de service ne se fait que dans cinq pour cent (5 %) au moins des cas des clients en recouvrement d'Hydro-Québec.




Alors, c'est un processus qui est simple, qui consiste à six ou sept étapes très précises, dans le temps, mais qui est relativement long quand on pense qu'on se rend presque à cent (100) jours.




L'objectif est toujours le même : négocier une entente de paiement avant d'en arriver à l'interrup-




tion. Alors, de la trentième journée à la quatre-vingt-dix-huitième journée, ce qu'on tente de faire, c'est que le client prenne entente avec nous et c'est pour ça qu'il y a toutes ces étapes-là.




Si on illustre un peu ce qui se passe avec l'ensemble de la clientèle, parce que effectivement, quand je dis qu'il y a quatre cent mille (400 000) clients en recouvrement, bon an mal an dans une année, ce ne sont pas quatre cent mille (400 000) clients qui passent à travers tout le processus, il y a des paiements qui se font en s'en allant.




Or, dans un premier temps, il y a des clients qui sont... ont des retards, mais qu'aucune action ne sera requise et qui vont payer dans un délai raisonnable.




Il y a un groupe de clients qui va payer dans les trois mois, c'est l'effet de la proactivité ou du recouvrement léger. Les gens ne peuvent pas payer sur le coup, mais pourront prendre entente avec nous sur deux mois, trois mois, pour payer leur arrérage.




Après ça, on rentre dans des cas un peu plus difficile où là, on tente de négocier une entente un peu plus longue, pouvant aller jusqu'à six mois pour des cas encore plus compliqués.




Après ça, on entre dans des cas dits très lourds, soit des prestataires d'aide sociale, soit des gens en sérieuses difficultés de paiement, qui ont des dettes quand même très accumulées. À ce moment-là, nos ententes prévoient une longueur de temps pouvant aller jusqu'à vingt-quatre (24) mois pour payer l'arrérage du compte d'électricité, donc c'est deux ans, un à deux ans.




L'autre élément qu'on a commencé à faire - et c'est un projet pilote, mais c'est important qu'on en parle, c'est pour des gens qui sont encore en plus grande difficulté, on a ce qu'on appelle le * budget éclairé +, qui est un projet pilote, où moyennant une analyse budgétaire et des avis budgétaires faits par des organismes communautaires, pour établir la part que la personne peut se permettre pour payer son compte d'électricité courant et son arrérage, on permet des ententes de douze (12) mois avec un effacement de cinquante pour cent (50 %) de la dette et ça, c'est dans des cas de sérieuses difficultés de paiement, évidemment, et on va voir les résultats de ça au mois de juin, donc c'est une tentative d'inciter les gens à chercher de l'aide au niveau budgétaire, avec les organismes qui sont dédiés à ça.




Et le dernier morceau, ce sont les gens qui, pour lesquels on n'a pas de solution de recouvrement,




parce que ce n'est pas un problème de recouvrement, c'est un problème où les gens ne peuvent pas, tout simplement, payer leur consommation, même courante, donc les cas d'extrême pauvreté, et ça, ça existe, et à ce moment-là, ce n'est pas l'activité recouvrement qui peut régler ça.




Alors, ce qu'on voit, c'est qu'il y a un ensemble de solutions de recouvrement, avec différents modules, différents aspects, différentes approches, selon le type de clientèle.




Alors, quels sont nos critères de décision quand vient le temps d'établir un cadre d'entente, premier élément qu'il faut se rappeler, c'est que bien qu'on prend six cent quelque mille ententes dans une entente dans une année et qu'il y a quatre cent mille (400 000) clients, c'est du cas-le-cas.




Avant de déterminer dans quelle catégorie un client s'insère, bien c'est une transaction entre deux personnes, alors le premier élément, c'est le niveau de risque du client : est-ce des cas de récidive, est-ce un cas où il n'y a pas de garantie, est-ce qu'il y a eu beaucoup de chèques dans le passé d'ententes non respectées, etc.




Le deuxième, c'est la situation économique du client,




jusqu'à quel point le client peut payer rapidement ou le plus rapidement possible, son arrérage.




Et le dernier élément, bien c'est le rythme des entrées de fonds, c'est-à-dire qu'on ne peut pas, si on est une entreprise responsable, exemple donner à tous et chacun qui a un retard, vingt-quatre (24) mois sans frais d'intérêt pour payer, comme le font les grandes chaînes de magasins lorsqu'ils veulent vendre un produit, par exemple, alors c'est le rythme des entrées de fonds et ça, c'est vraiment important de s'assurer qu'autant que faire se peut, la clientèle en recouvrement paie le plus rapidement possible en allouant les différentes cases que je vous ai présentées il y a quelques minutes.




Je vous rappelle également que le processus que je vous ai présenté, qui dure quatre-vingt-dix-huit (98) jours, et qu'il n'y a pas d'interruption entre le premier (1er) décembre et le trente et un (31) mars de chaque année et donc, ce processus de cent (100) jours, s'il arrivait à terme au mois de décembre, bien on rajoute à ça un autre quatre mois et là, on est rendu à près de trois cents (300) jours si on calcule bout à bout, avant le paiement d'un compte, ultimement ou l'interruption, ultimement, qui est presque une année.




Alors, ça fait le tour de ma présentation.




REPRÉSENTATIONS DE Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça termine donc les présentations d'Hydro-Québec, concernant les divers processus. Ce qu'on espère, c'est que ces présentations ont permis à l'ensemble des intervenants, des intéressés et à la Régie de mieux connaître les façons de faire d'Hydro-Québec et également, de connaître l'esprit qui va commander l'implication d'Hydro-Québec dans ce dossier.




Ça nous amène donc aux représentations d'Hydro-Québec comme telles sur les divers sujets à traiter au cours de la rencontre préparatoire.




En ce qui concerne l'exposé d'Hydro-Québec, vous me permettrez d'abord de soumettre trois éléments qui vont donner le ton à l'ensemble des représentations d'Hydro-Québec.




D'abord, il faut tenir compte du fait que la décision à être rendue par la Régie va concerner la gestion de plus de trois millions et demi (3,5 M) d'abonnements et aura un impact certain et, dans certains cas, majeur, sur les façons de faire d'Hydro-Québec et pourra également nécessiter, tel que vous le mentionnait monsieur Hudon, la modification des systèmes de gestion de ses abonnements.




C'est pourquoi nous vous soumettons qu'il convient de s'adresser aux véritables préoccupations des consommateurs et aux réelles problématiques ce, évidemment, dans le respect des contraintes d'un distributeur comme Hydro-Québec.




Pour ce faire, il faut donc, à notre avis, privilégier et même encourager la collaboration et l'échange entre tous les participants, ce qui nous amène donc aux quatre thèmes qui ont été identifiés par la Régie de l'énergie.




Quant à ces thèmes, la Régie précisait dans sa décision procédurale, que c'est à la lumière de sa propre expérience en matière de plaintes, qu'elle propose ces thèmes. Il s'agit donc de préoccupations réelles, soumises par les consommateurs eux-mêmes.




De plus, on constate que ces thèmes concernent, pour l'essentiel et de façon générale, l'ensemble des règles qui régissent la relation entre Hydro-Québec et ses clients; c'est pourquoi, compte tenu de l'ampleur de ces thèmes et des délais prévus dans le cadre du présent dossier, Hydro-Québec soumet à la Régie qu'au lieu de considérer des sujets supplémentaires à traiter, il faut non seulement se limiter aux thèmes annoncés par la Régie, mais préciser les sujets à traiter à l'intérieur de ces




thèmes.

(11 h)




D'ailleurs, la Régie mentionne également, dans sa décision procédurale, et c'est à la page 4, qu'elle n'entend pas, par cette audience, chercher à réécrire l'ensemble du règlement 634. Madame la vice-présidente parlait d'ailleurs, ce matin, de révision partielle du règlement 634.




Et la Régie précise également, dans sa décision, qu'elle désire toutefois répondre aux préoccupations du distributeur de même qu'à celles des intéressés. Or une des préoccupations majeures d'Hydro-Québec dans ce dossier est à l'effet qu'on puisse croire qu'il est possible de revoir en quelques mois la majeure partie des règles qui régissent la relation entre Hydro-Québec et près de trois millions (3 M) de ses clients, et ce, dans le cadre d'un processus d'audiences publiques.




Il est donc nécessaire et même essentiel de préciser les sujets et de circonscrire les débats pour s'assurer d'une démarche sérieuse, complète et efficace par rapport aux sujets à traiter.




Hydro-Québec soumet donc, et c'est également à la lumière de sa propre expérience en matière de plaintes et des recommandations qui ont été émises




par la Régie suite aux nombreuses décisions rendues, une proposition quant à des sujets spécifiques à être traités à l'intérieur des thèmes proposés. Et vous avez la liste de ces sujets au sommaire des représentations d'Hydro-Québec, qui a été remis ce matin; on en avait remis quinze copies pour la Régie, elles ont été distribuées, oui. Donc je vous réfère à l'avant-dernière page de ce sommaire-là, où on retrouve la liste de sujets proposés par Hydro-Québec.




D'abord, Hydro-Québec propose de traiter, dans un même temps, du contrat d'abonnement et de l'information à la clientèle, notamment à l'égard des frais de service, d'en faire un seul et même thème et de circonscrire ce thème aux sujets suivants : d'abord, la forme du contrat, tout ce qui concerne le contrat écrit versus le contrat verbal; la demande d'abonnement, de quelle façon elle est formulée, par qui; ce qui nous amène également à la résiliation du contrat et à la nature des informations à fournir au client préalablement à l'application de frais de service.




Quant au deuxième thème annoncé, le mesurage, la facturation et les modalités de paiement, Hydro-Québec propose qu'il soit discuté dans le cadre du dossier des modalités de facturation, de nouvelles




modalités de paiement afin de pouvoir offrir une plus grande flexibilité au client et qu'il soit discuté de la compréhension de la consommation par la clientèle résidentielle, puisque la Régie a été à même de constater, à travers les nombreux dossiers de plaintes qui lui ont été soumis à cet effet, qu'une des préoccupations majeures des consommateurs, c'est la compréhension de la consommation d'électricité qui leur est facturée et le pourquoi des factures qu'ils considèrent, dans la plupart des cas, trop élevées.




En ce qui concerne le troisième thème : pratiques et politiques de crédit et de recouvrement; Hydro-Québec propose qu'il soit traité des dépôts et des garanties de paiement, des avis aux tiers concernés par des interruptions de service dans des immeubles locatifs et qu'il soit également traité des informations lors d'interruptions de service.




C'est donc, de l'avis d'Hydro-Québec, l'ensemble des thèmes et des sujets qu'il est réaliste de pouvoir traiter dans le cadre de ce premier dossier concernant les conditions de fourniture de l'électricité.




Compte tenu de ce qui précède, Hydro-Québec n'a évidemment aucun sujet additionnel à proposer à la Régie. Par contre, quant aux sujets additionnels




proposés par les intervenants et les intéressés, Hydro-Québec a déjà fait des représentations préliminaires dans le cadre de sa contestation des demandes d'intervention. Donc on ne reviendra aujourd'hui que sur certains sujets particuliers que les intervenants voudraient voir aborder dans le cadre du présent dossier.




D'abord, les frais de service. C'est à juste titre que la Régie a limité les thèmes proposés à l'information quant aux frais de service puisque le montant des frais de service découle du règlement tarifaire et que les discussions quant à ces sujets auraient un impact direct et majeur sur les tarifs d'électricité. Il n'est donc pas opportun d'en traiter dans un dossier concernant les conditions de fourniture de l'électricité.




Un deuxième sujet qu'on demande à la Régie d'aborder dans le cadre du dossier, c'est le sujet de la production distribuée. La production distribuée, c'est quoi? Ça vise essentiellement à permettre à de petits producteurs d'électricité de réacheminer, sur le réseau d'Hydro-Québec, les surplus d'énergie produite. Cette question soulève évidemment des problématiques importantes d'ordre tarifaire, d'ordre technique, d'ordre de sécurité du réseau.




Il s'agit d'une question hautement complexe dans la mesure ou le réseau d'Hydro-Québec est conçu pour acheminer l'électricité vers ses clients et non l'inverse. Il doit, dans chaque cas, à ce moment-là, être adapté pour recevoir la production privée. De toute façon, dans l'état actuel des choses, les rares cas qui existent font l'objet de contrats particuliers et ne découlent pas des conditions générales de fourniture d'électricité par Hydro-Québec.




De toute façon, on vous soumettra qu'il est fort peu probable que la production distribuée soit une préoccupation majeure des consommateurs, de l'ensemble des consommateurs, et qu'il soit justifié de prévoir des semaines d'auditions uniquement sur cette question qui va nécessiter la preuve de nombreux experts tant au point de vue technique que économique.




Parler de la production distribuée, ça nous amène également à parler d'un groupe d'intervenants qui a proposé ce thème, en fait, l'un des deux groupes d'intervenants qui ont proposé ce thème et qui proposent également le thème suivant : la codification de la directive de non-interruption.




Dans un premier temps, je vous dirai que je me suis




questionnée longtemps, et fort longtemps, et je devrais avouer aujourd'hui à la Régie que je n'ai pas trouvé de réponse quant au lien entre des groupes qui ont pour mission de promouvoir différentes filières énergétiques et la directive de non-interruption des clients résidentiels d'Hydro-Québec en période d'hiver. Je laisserai donc aux procureurs de ces groupes le soin non pas de convaincre mais de tenter de convaincre la Régie qu'il existe un lien quelconque entre ces groupes qu'ils représentent et les thèmes annoncés.




De plus, puis plus particulièrement, quant justement à cette directive de non-interruption de service en période d'hiver, non seulement je laisserai le soin au procureur, maître Neuman, de vous convaincre du lien qu'il existe entre, avec ses clients mais également, je mettrai au défi maître Neuman, je le mettrai au défi de fournir à la Régie le nom de un client résidentiel d'Hydro-Québec dont le service électrique aurait été interrompu au cours des mois de décembre, janvier, février et mars derniers.




En fait, ce qu'on vous soumet, c'est que dans le cadre de ce premier dossier qui concerne les conditions de fourniture d'électricité, mettons nos énergies à régler les véritables problèmes plutôt que de parler de problématiques qui, dans l'état actuel




des choses, sont purement académiques. Là-dessus, je vous soumettrai qu'il ne suffit pas de soumettre des sujets à la Régie pour justifier un intérêt quelconque dans un dossier. Mais ça, nous y reviendrons probablement lors de l'audition de demain.




Quant aux modalités techniques, en fait, tout ce qui concerne la qualité du service électrique, la responsabilité d'Hydro-Québec quant à la fourniture de ce service, les variations de tension, Hydro-Québec vous soumet qu'il est tout à fait prématuré d'en discuter dans le cadre du présent dossier et qu'une audience spécifique devrait être initiée quant à ces sujets particuliers de nature technique.




De plus, il est illusoire de croire que dès l'automne deux mille (2000), Hydro-Québec serait en mesure de soumettre une proposition quant à l'ensemble des aspects techniques de la fourniture d'électricité, compte tenu de sujets, que ce sont des sujets qui vont nécessiter évidemment de nombreuses expertises et témoignages, auprès de la Régie, d'experts.




Quant à la demande qu'il soit traité de renseignements sur la facture quant au profil de consommation et à l'efficacité énergétique relative, encore une fois, Hydro-Québec vous soumet qu'il ne




s'agit pas d'un thème à être priorisé dans le cadre du présent dossier. D'autant plus que quand on parle d'efficacité énergétique, c'est une proposition qui va nécessiter des travaux et des études approfondies et possiblement une modification majeure des systèmes d'Hydro-Québec et qu'il existe des problématiques beaucoup plus urgentes à régler pour l'ensemble des consommateurs québécois.




Quant à l'identification des dispositions du règlement 634 qui devront faire l'objet de modifications, encore une fois, Hydro-Québec considère qu'il est prématuré de les déterminer tant et aussi longtemps que ne seront pas connus les sujets sur lesquels porteront les audiences.




Tout ce qu'on peut dire, c'est que dans l'état actuel du dossier et compte tenu des thèmes annoncés par la Régie, ces thèmes concernent l'essentiel de la relation clientèle et recouvrement d'Hydro-Québec avec ses clients et visent la presque totalité des chapitres 1, 4 et 6 du règlement 634.




Ce qui nous amène, en terminant, à la proposition de calendrier de la Régie et à la tenue d'ateliers de travail. Hydro-Québec soumet d'abord qu'elle avait elle-même l'intention de proposer la formation de groupes de travail puisque s'il y a un dossier qui




peut et qui doit favoriser, selon Hydro-Québec, la collaboration entre tous les intervenants, c'est bien celui concernant les conditions de fourniture d'électricité.




Hydro-Québec propose donc deux séries d'ateliers de travail : une première phase par laquelle Hydro-Québec recueillerait les préoccupations des intervenants pour pouvoir, par la suite, élaborer sa proposition; et une deuxième phase au cours de laquelle Hydro-Québec soumettrait ses projets de proposition ou ses options aux divers intervenants pour s'assurer que le processus de groupe de travail ou d'atelier de travail ne soit pas un processus à sens unique et favorise l'échange.




Ça nous amène donc, quand on parle de tenue d'ateliers de travail, au calendrier proposé par Hydro-Québec. Encore une fois, je vais vous référer au sommaire des représentations fourni par Hydro-Québec, à la dernière page, où on retrouve le calendrier proposé. D'abord, mai deux mille (2000), décision procédurale de la Régie afin d'établir les sujets à être traités et le déroulement de l'audience.




Dès juin deux mille (2000), le début de séances de travail. Hydro-Québec propose deux jours de séances




de travail par thème, donc on parle de six journées de séances de travail avec l'ensemble des intervenants. Au cours de ces séances de travail, tel que je vous le mentionnais, Hydro-Québec recueillera les préoccupations et les commentaires des intervenants pour lui permettre d'élaborer sa proposition au cours des mois de juillet et août deux mille (2000).




Hydro-Québec propose alors revenir en ateliers de travail à la fin septembre deux mille (2000), avec des propositions à soumettre aux intervenants. Par la suite, Hydro-Québec travaillera à parfaire ces propositions pour un dépôt final en décembre deux mille (2000) à la Régie. On parle alors de deux mois non seulement pour finaliser la proposition d'Hydro-Québec mais il faut être conscient que des approbations internes seront nécessaires, entre autres le conseil d'administration d'Hydro-Québec devra préalablement approuver la proposition à être déposée à la Régie, donc on doit pouvoir prévoir les délais nécessaires.




Donc dépôt de la proposition finale d'Hydro-Québec à la Régie en décembre deux mille (2000). Contre-proposition(s), s'il y a lieu, des intervenants en janvier deux mille un (2001) et début des audiences publiques du vingt-neuf (29) janvier deux mille un




(2001) au neuf (9) février deux mille un (2001), soit une durée de quinze jours.




Quant aux audiences publiques elles-mêmes, Hydro-Québec propose qu'il s'agisse d'une seule et même audience mais qu'elle soit divisée par phases pour restreindre les représentations par rapport à chacun des thèmes. Donc dans une première phase, il pourrait être discuté du contrat d'abonnement et de l'information à la clientèle à l'égard des frais de service; dans une deuxième phase de l'audience, du mesurage, de la facturation et des modalités de paiement; et, dans une troisième phase, des pratiques de crédit et de recouvrement.




Ça termine donc les représentations d'Hydro-Québec en ce qui concerne le déroulement des audiences et des sujets à traiter, sous réserve de deux demandes. D'abord, ce que je vous mentionnerai, c'est qu'il faut éviter, dans le cadre de cette première audience concernant la révision des conditions de fourniture, de vouloir réinventer la roue. Hydro-Québec est une entreprise qui travaille depuis fort longtemps et constamment à améliorer ses relations avec sa clientèle.

(11 h 20)




Il y a eu de bons coups, il y en a eu de moins bons, évidemment, c'est pourquoi Hydro-Québec demande à la




Régie de tenir compte de son expérience et de son expertise en matière de conditions de fourniture d'électricité et de clientèle. Et en terminant, Hydro-Québec demande également à la Régie de se donner le temps et de donner le temps aux intervenants de bien faire les choses et de façon complète. Pour reprendre une citation célèbre, même si on veut manger de l'éléphant, il faut le faire petites bouchées par petites bouchées. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous comprenons que ça complète pour le moment les représentations d'Hydro-Québec. Alors, la Régie de ce côté-là va immédiatement commencer, je veux dire, notre horaire prévoyait seulement que onze heures quarante-cinq (11 h 45), mais il est heureux de voir que nous pourrons commencer plus tôt avec les intervenants. Ce qui nous permettra peut-être d'être un peu plus souple sur le quinze (15) minutes et peut-être dans ce cadre-là d'aller jusqu'à vingt (20) minutes justement pour les intervenants puisqu'on s'aperçoit que ça va bien dans le déroulement.




Alors, on va faire, on vous annonce tout de suite cette souplesse pour que les intervenants, parfois, qui ont plus de matières puissent en bénéficier vu que nous sommes en temps dans notre horaire. Alors,




nous allons tout de suite commencer par ordre alphabétique et ceux qui ont déjà été reconnus, ce qui veut dire que ce serait l'Action Réseau Consommateur et la Fédération des associations coopératives d'économies familiales représentés par maître Martin Brunelle.




REPRÉSENTATIONS ARC/FACEF




Me MARTIN BRUNELLE :




Bonjour, Madame la Présidente, Monsieur Frayne, Madame Rudel-Tessier. Martin Brunelle pour Action Réseau Consommateur et la Fédération des ACEF du Québec. Je voudrais dans un premier temps déposer la lettre qui avait été demandée dans la décision procédurale de la Régie à l'égard du statut de l'ACEF de la rive-sud de Montréal. Je comprends que la question ne se pose peut-être plus parce que la Coalition a retiré sa demande d'intervention, mais j'ai la résolution du conseil d'administration de l'ACEF demandée par la Régie.




Je voudrais, Madame la Présidente, dans un premier temps mettre la table à mon tour sur deux commentaires un peu en réaction à la présentation qui a été faite ce matin. Dans un premier temps, on a entendu les représentants d'Hydro-Québec nous faire part de l'importance de traiter de façon équitable et uniforme les clients. Pour Action Réseau Consommateur




et pour la FACEF, l'équité, ce n'est pas de traiter de façon uniforme. L'équité, c'est justement de traiter de façon inégale les choses qui sont inégales. Ça, c'est équitable.




D'autre part, on a parlé de l'harmonisation des méthodes de recouvrement d'Hydro-Québec vis-à-vis ses concurrents. Je ne sais pas si vous avez entendu l'histoire d'horreur d'Hydro Coaticook d'il y a une couple de semaines où on a menacé la mère d'une titulaire d'interruption même si elle ne résidait pas du tout à la même place. Ce n'est pas cette harmonisation-là que, nous, on recherche. On trouve que le nivellement par le bas, ce n'est pas une solution viable à long terme.




Et enfin peut-être une question qu'on voudrait voir adressée à la Régie. Est-ce qu'on doit comprendre de la remarque introductive de madame la présidente de l'audience à l'effet que c'est une révision partielle de 634? Nous le comprenons. Mais est-ce que la Régie prévoit revenir annuellement ou régulièrement avec les révisions additionnelles? On se rend compte que les demandes de modifications sont nombreuses et, pour nous, sont très importantes. Je pense que la Régie devrait préciser son intention à l'égard d'une telle audience.




Concernant les remarques à l'égard des sujets de discussion déjà identifiés par la Régie. Dans un premier temps, j'ai soumis un plan. Je m'arrêterai particulièrement à ce qui a été, aux notes, aux positions de ARC-FACEF. Mais on a des questions déjà dans ce qui a été présenté ce matin. Par exemple, on parle des particularités par rapport aux contrats d'abonnement. Pour nous, l'aspect de la résiliation du contrat par le client, tout le processus d'abonnement devrait effectivement être revu, et plus particulièrement les articles 14 et 15 du règlement 634.




Dans cet article, on voit une notion d'occupant qui en fait un titulaire présumé. Pour nous, c'est une source de problème. On parle dans l'article 14 de la responsabilité de toute somme due. Ce n'est pas clair pour nous. En ce qui a trait donc aux contrats d'abonnement, ce qu'on voudrait éclaircir, c'est entre qui sont les obligations et quelles sont les obligations de responsabilité de chacun. Quand on parle d'un occupant, pour moi, ce n'est pas clair qu'il y a un lien contractuel entre tous les occupants du logement et Hydro-Québec. Le règlement actuel laisse présumer ça.




Donc, il faudrait préciser c'est qu'est-ce qu'un titulaire d'abonnement? Et quelles sont les




conditions préalables pour être titulaire d'un abonnement? Je comprends que monsieur Hudon a parlé de la souplesse, notamment la conclusion verbale du contrat. Sauf que, souvent, le client qui dit : oui, vous pouvez mettre mon nom sur la facture, il ne sait peut-être pas à quoi il s'expose parce que, on le verra plus tard, il y a des frais d'administration qui vont être rajoutés si le client veut faire retirer son nom sur la facture. C'est des choses qu'on ne sait pas, que les gens ne savent pas.




Donc, pour nous, oui, on comprend que les frais d'administration comme tels ne sont pas à l'ordre du jour. Mais il va falloir trouver un moyen pour en informer efficacement les consommateurs. 




On a des questions aussi par rapport aux informations exigibles. On a entendu monsieur Hudon nous dire, nous expliquer qu'il y avait une entente entre Hydro-Québec et la Commission d'accès à l'information. Ça serait peut-être le fun qu'elle soit déposée cette entente-là, et qu'on nous explique, je comprends que c'est pour avoir un identifiant unique du client, mais je ne pense pas que ce soit l'objet de la création du numéro d'assurance sociale.




Évidemment, dans l'abonnement aussi, vérifier les détails par rapport à l'égard des frais de




branchement du réseau et l'information qui, comment l'information est distribuée, on pense que ça doit faire l'objet d'informations dans la présente audience.




En ce qui a trait à la pratique de crédit et de recouvrement d'Hydro-Québec. Vous constaterez que mon plan est dans l'ordre des sujets abordés présentés par la Régie et non pas présentés par Hydro-Québec. On a eu une définition de ce qu'est le recouvrement et on a eu une définition, aussi un portrait de la situation de la part de monsieur Legris. Je vais juste vous remontrer l'illustration du recouvrement chez Hydro-Québec.




Je vous soumets, Madame la Présidente, que le petit triangle rouge en bas * Hydro-Québec peut les laisser tomber +. C'est une décision commerciale. Nos groupes, on se refuse de les laisser tomber. Et la Régie ne peut pas les laisser tomber. Donc, je pense qu'on surprendra personne dans le fait que, nous, ce qu'on veut voir insérer dans le règlement 634, c'est une interdiction des coupures l'hiver. Pour répondre à ma consoeur d'Hydro-Québec, je dirais que le défi n'est pas de nommer un consommateur qui a été interrompu l'hiver dernier, mais de s'outiller pour que ça n'arrive jamais. 




Présentement, c'est une directive interne chez Hydro-Québec. Et, pour nous, c'est inacceptable. On fait confiance aux joueurs en place, mais on ne sait pas qui va être nommé demain. On voudrait aussi s'assurer d'une révision des pratiques de recouvrement dans son ensemble. Présentement, on a eu une présentation sur un diagramme des étapes qui sont fixées. Ces étapes-là, on revient encore, c'est des étapes, c'est des décisions administratives internes. 




Par exemple, l'appel qui est fait quarante-huit heures avant, c'est une décision interne d'Hydro-Québec; rien ne les oblige à le faire. Le jour où quelqu'un décide que ça ne vaut plus la peine, c'est cancellé. Pour nous, la visite sur les lieux avant une interruption et la rencontre du client, c'est essentiel. Il n'y a rien dans 634 à cet effet.




Le règlement 634 date de quatre-vingt-seize (96) mais il y a toujours eu un règlement sur les conditions de fourniture de la société Hydro-Québec. Et les pratiques de la Direction de recouvrement a évolué. Il y a quelques années en quatre-vingt-quinze (95), lors d'un colloque organisé en collaboration entre la FACEF et Hydro-Québec, on nous avait présenté le processus de recouvrement. Il y avait beaucoup plus d'étapes d'une part, et ça allait jusqu'à cent trente (130) jours avant d'interrompre le service. Donc, si




l'objectif, c'est de ramener ça à la concurrence, quant à nous, il y a un danger. On pense que la Régie doit établir les barèmes. 




En ce qui a trait aux interruptions de service, vous comprendrez aussi qu'on demande qu'il y ait un recours de disponible pour le consommateur. Actuellement, Hydro-Québec est juge et partie. On comprend qu'ils essaient de prendre entente avec les consommateurs à partir du trentième jour jusqu'au quatre-vingt-dix-huitième jour. Mais ce n'est pas ça une négociation. Ça prend quelqu'un qui tranche; quelqu'un qui n'est pas impliqué. Et ce sera peut-être le rôle que devra jouer la Régie. On devra en parler.




Toujours dans le processus de recouvrement, monsieur Legris nous a parlé de * budget éclairé +. Il y a des solutions de recouvrement particulières qui visent à respecter la capacité de payer des consommateurs. C'est sûr qu'on ne demande pas à 634 de régler le problème de la pauvreté au Québec. Ce n'est pas l'objectif. On aimerait bien ça mais enfin... Sauf que ces processus-là et ces méthodes-là doivent être évalués par la Régie. Quand le distributeur décide d'investir un montant X, c'est un montant qui doit être autorisé par la Régie. 




Par exemple, en juin prochain, on aura une première analyse du projet pilote * budget éclairé +. Peut-être que ça serait intéressant que ce projet-là soit déposé devant la Régie et qu'on rencontre les intervenants et qu'on voit quel a été le bilan de ce projet-là. 




À toutes les étapes du recouvrement, le consommateur doit avoir un recours vers lequel se tourner, y compris les clients pour lesquels on affirme, et c'est peut-être vrai, qu'il n'y a pas de solution de recouvrement. 




Mais la protection du consommateur qui a été établie à l'article 5 et le rôle qui a été clairement politiquement annoncé pour remplacer le commissaire aux plaintes, un rôle qui devait être confié à la Régie de l'énergie, n'est assumé par personne en ce moment. Donc, et dans les interruptions de service et dans le respect de la capacité de payer, nous croyons que le consommateur doit être en mesure de se tourner vers un organisme neutre et indépendant et décisionnel.




Le troisième sujet identifié par la Régie, le mesurage, la facturation et les modalités de paiement. Là encore, on a des questions par rapport au respect de la capacité de payer du consommateur.




Le problème a été soulevé, on parlait de, je ne me souviens pas si c'était quatre à six pour cent (4/6 %) ou deux à quatre pour cent (2/4 %) de la facturation estimé, le problème, c'est quand on a une facturation estimée pendant plusieurs mois et qu'on a un compte à payer de six cents dollars (600 $), c'est difficile à arriver quand on se fait dire qu'il faut payer trois cents dollars (300 $) dans les semaines qui suivent. Il y a des consommateurs pour lesquels trois cents dollars (300 $), c'est plus de la moitié du revenu mensuel.




On doit aussi parler de la vérification et de la responsabilité des compteurs. Présentement, un consommateur qui a l'impression qu'il se fait voler son électricité par un voisin ou par un propriétaire se fait dire d'engager un électricien, et si c'est le cas, de poursuivre le voleur. Ce n'est pas une solution, ce n'est pas une solution qu'on peut, nous, défendre. Vous comprendrez que c'est des frais et, souvent, les consommateurs qui se retrouvent dans des logements un peu ─ excusez l'expression ─ mais tout croches, c'est souvent ceux qui sont les plus démunis de la société.




On a parlé aussi du mode de versements égaux. On aimerait que soit défini, ce mode de versements égaux-là est déjà prévu dans le règlement 634, mais




on aimerait qu'il soit défini, les conditions d'accès pour les consommateurs. Et on aimerait aussi discuter avec Hydro-Québec de la promotion. Nous y croyons à cette façon de facturation. Les ACEF travaillent à la budgétisation des consommateurs. Je veux rappeler que les ACEF, c'est des membres de nos deux regroupements. Donc, c'est une voie de solution qui, pour nous, est intéressante. Il faut la promouvoir.




Il y a des cas particuliers aussi dans la facturation. Par exemple, il y a peut-être des cas où on va demander, j'ai vu que ça a été présenté par Hydro-Québec aussi, où la facture pourrait être envoyée à un tiers. On ne se cachera pas que depuis quelques années, on a vécu le phénomène social de la désinstitutionnalisation, et il y a des gens pour qui recevoir une facture de deux cents dollars (200 $) dans un mois, c'est peut-être plus grave pour la société qu'avantageux. Donc, il y a peut-être des processus qu'on pourrait mettre en place en collaboration avec d'autres intervenants pour identifier un tiers qui pourrait recevoir la facture ou une copie de la facture. C'est des choses qui devraient, selon nous, être identifiées dans 634.




Le quatrième point visé par la Régie, l'information à la clientèle notamment à l'égard des frais de service. Il y a des points qu'on aimerait encore là




une fois voir précisé dans 634. Qu'on parle de la ligne 1-800-Énergie, un service qui a été demandé depuis de nombreuses années par les ACEF et les groupes de consommateurs, l'information sur le logement, la consommation passée du logement, c'est intéressant. Ça aussi, c'est une voie de solution à laquelle on croit.




Mais le jour où quelqu'un chez Hydro-Québec décide que ça coûte plus cher de le mettre en place que ce que ça rapporte à Hydro-Québec, on est encore tributaire d'une décision interne chez Hydro-Québec. On pense que c'est des processus comme ceux-là doivent être intégrés dans le règlement 634.




Évidemment, une clarification aussi d'information à l'égard de tous les frais potentiels pour les clients résidentiels. Si je vous donne l'exemple des banques et des caisses populaires. Quand on rentre dans une institution financière, elle a l'obligation d'afficher clairement, même un garagiste a l'obligation d'afficher clairement son taux horaire. Donc, l'ensemble des frais potentiels devrait être facilement accessible.

(11 h 40)




Concernant les sujets additionnels que la Fédération des ACEF et Action Réseau Consommateurs proposent, plusieurs d'entre eux pourrait facilement, selon




nous, s'insérer dans les thèmes déjà identifiés.




Le premier, nous proposons la modification de la nomenclature du règlement 634, que ça devienne, enfin, un règlement adopté en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie, avec une nomenclature qui appartient à la Régie de l'énergie, c'est le règlement de la Régie.




Deuxièmement, on va avoir besoin de plus d'information sur les coûts du recouvrement et de son évolution au cours des années. Présentement, ce qu'on sait, c'est qu'il y a eu une enveloppe de cent cinquante-neuf millions (159 M$) qui est due.




Si vous n'avez pas payé votre compte et que vous êtes la trente et unième journée, vous êtes dans cette enveloppe-là. On ne pense pas que le portrait va être le même quand on va établir qui est plus de quatre-vingt-dix (90) jours, qui est plus de cent vingt (120) jours, combien en haut de cent cinquante (150) jours, c'est des détails qui sont nécessaires pour avancer efficacement.




De plus, on peut amalgamer un peu partout des chiffres qui sont disponibles et dans les rapports du commissaire aux plaintes et dans des rencontres que nous avons eues avec Hydro-Québec; selon les




informations dont on dispose, les mauvaises créances ont diminué de façon importante en quatre-vingt-dix-neuf (99) pour passer de cinquante-huit point deux millions (58,2 M$) à cinquante point neuf (50,9 M$) et le nombre d'interruptions de service - fait intéressant - est passé de trente-quatre (34 000) à vingt-trois mille (23 000). 




On n'est pas contre, bien au contraire, mais justement je pense que la Régie doit profiter du fait que ces informations-là peuvent être disponibles pour aller fouiller un peu plus loin qu'est-ce qui s'est passé, parce que ça vient en totale contradiction avec ce que d'autres distributeurs nous ont dit.




On s'est fait dire, dans d'autres causes, que la diminution des coupures a un impact évident, immédiat, sur l'augmentation des mauvaises créances; manifestement, chez Hydro-Québec, on a trouvé un début de solution et on voudrait la partager, d'une part entre les intervenants, Hydro-Québec et la Régie, pour en faire profiter les autres distributeurs.




Donc, on parle du pourcentage des taux de respect d'entente, le pourcentage de respect des montants prévus aux ententes, on parle des montants de comptes actifs, comptes finaux, on a besoin de plus




d'information par rapport à ce qui est fait, les sommes qui sont en jeu, en recouvrement chez Hydro-Québec.




Le troisième point qu'on aimerait voir ajouter, serait le fait que la Régie demande aux autres distributeurs de modifier leurs conditions de fourniture, dans le but d'uniformiser les pratiques de recouvrement, à tous les fournisseurs et régions du Québec.




La loi prévoit à son article 5 une équité entre les distributeurs; nous, ce qu'on demande, c'est une protection équivalente entre les consommateurs.




Il faut rappeler que l'ensemble de ces distributeurs-là bénéficie d'un monopole. Je comprends que ce n'est pas l'objet de l'audience actuelle, sauf qu'il y en a plusieurs qui sont présents dans la salle, qui vont être présents au cours de l'audience et je pense que ce serait opportun qu'on y travaille tous ensemble.




On voudrait aussi que soient regardés les articles 102 et suivants du règlement, qui ont trait à la responsabilité d'Hydro-Québec. On voudrait que soit...




LA PRÉSIDENTE :




Vous avez déjà atteint vingt (20) minutes, Maître Brunelle, est-ce que vous en avez encore pour longtemps?




Me MARTIN BRUNELLE :




Quatre minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me MARTIN BRUNELLE :




On voudrait que soit évaluée l'opportunité de la mise en place d'un mécanisme indépendant afin que les consommateurs puissent être entendus dans le cadre d'une mésentente concernant les conditions de fourniture, que les distributeurs ne puissent décider seuls d'interrompre le service à un usager.




On pourrait vous citer les nombreux rapports du commissaire aux plaintes, les consommateurs avaient un recours, mais malheureusement le commissaire aux plaintes n'avait pas de dents et les consommateurs, encore une fois les plus mal pris de la société, régulièrement, se trouvaient fort démunis et... à négocier devant un distributeur qui était juge et partie.




Le sixième point, rapidement : l'établissement des conditions et du processus préalable à l'interruption de service dans le secteur résidentiel; présentement l'article 96 du règlement 634 prévoit que si la facture n'est pas payée à échéance et il y a eu un avis de huit jours, on peut interrompre le service. C'est nettement insuffisant.




Évidemment, on revient avec la prise en compte de la capacité de payer des consommateurs. Pour ça, on a déjà des choses qui pourraient être évaluées, les résultats du projet pilote * budget éclairé + et on doit ajouter ce point-là pour répondre à ce que j'appelle mon petit triangle rouge, pour lequel on n'a pas de solution à proposer.




On aimerait aussi que soit clarifiée l'information qui est fournie au client, en ce qui a trait à la compétence de la Régie. Présentement, un consommateur qui se plaint au distributeur appelle le distribu-teur, écrit, se plaint, reçoit une réponse, la réponse ne satisfait pas, le distributeur va répondre : allez à la Régie.




Le consommateur se présente, paie trente dollars (30 $), se présente à la Régie et là, il y a un débat sur la compétence de la Régie de l'énergie sur le sujet posé.




Donc, on est en présence d'un distributeur qui dit au client : allez à la Régie; et le même distributeur vient devant vous pour vous dire : écoutez, vous n'avez pas compétence. Des fois, on a l'impression qu'on rit un peu des clients dans ces contextes-là. Il faudrait que ce soit clarifié et que soit les distributeurs donnent une meilleure information ou que la Régie informe à l'avance de ce qu'elle peut et doit entendre.




En ce qui a trait aux dispositions du règlement 634 devant faire l'objet de modifications, on a déjà identifié certains articles, certaines sections, mais pour nous, la priorité c'est peut-être pas le règlement 634 en soi, c'est ce qui n'y est pas. L'audience a été convoquée pour répondre aux problèmes que vous avez rencontrés... que la Régie a rencontrés, que les intervenants ont rencontrés, qu'Hydro-Québec a rencontrés, il y a beaucoup de choses qui n'y sont pas et qu'on considère qu'elles doivent être incluses.




Et finalement, les commentaires de la Fédération des ACEF et d'Action Réseau Consommateurs sur... vous comprendrez que je ne pourrai pas répondre au calendrier proposé vraiment par Hydro-Québec parce que je n'ai pas consulté mes gens, mais le calendrier convient beaucoup mieux comme cible, quand on parle




de début deux mille un (2001) pour les audiences; le calendrier proposé par la Régie actuellement est beaucoup trop serré, quant à nous, et on a aussi la tenue d'ateliers de travail, pour nous, on a des questions, on se demande qu'est-ce qui est vraiment proposé.




On ne voudrait pas que ce soit des rencontres uniquement à sens unique, comme de la même façon qu'Hydro-Québec le disait, ce n'est pas l'objectif qui est soumis par Hydro-Québec, on pense même qu'il y a des propositions conjointes qui pourraient être déposées, les ateliers de travail pourraient être appelés à aller plus loin et ce qui peut être réglé.




Ce que je comprends de la décision de la Régie, c'est que tout ce qui peut être réglé hors audiences, c'est à l'avantage de tout le monde et on partage tout à fait cette opinion, mais il faut que les joueurs autour de la table aient intérêt à ce que les points se règlent et pour nous, qu'il y ait une période pour les propositions conjointes, ce serait fort avantageux, on pense que tout le monde y gagnerait et par la suite, plutôt que des dépôts de propositions successives, ce qu'on proposerait c'est des propositions encore en parallèle : les intervenants et Hydro-Québec.




On dépose donc dans un premier temps les propositions conjointes et dans un deuxième temps, les propositions de part et d'autre.




Je rappelle que l'article 48 de la Loi sur la Régie, prévoit que la Régie peut notamment demander à Hydro-Québec de déposer des propositions, mais notamment implique aussi que vous pouvez demander à quiconque et pour rappeler ce que nous avions souligné dans notre demande d'intervention, c'est difficile pour des intervenants de toujours répondre à ce qui a été déposé par Hydro-Québec et toujours essayer de remonter le courant, plutôt que d'arriver avec des propo... on a l'air réfractaires alors que le fait de déposer des propositions en même temps, on pense que ça permettrait à tout le monde d'être mieux, de faire de meilleures représentations.




Et, pour le calendrier, nous aussi, la cible pour nous, il faudrait que la décision soit rendue pour le premier (1er) avril deux mille un (2001), c'est notre objectif à nous.




Peut-être juste rapidement un commentaire sur le calendrier soumis par Hydro-Québec, le dépôt des propositions en décembre et les réactions en janvier, il faudrait s'assurer que les propositions ne sont pas déposées le vingt (20) décembre et les réactions




demandées pour le cinq (5) janvier, c'est difficile pour nous dans ces conditions-là.




Ça fait le tour des représentations de la Fédération des ACEF et d'Action Réseau Consommateurs.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien, Maître Brunelle. Alors, nous comprenons que du côté de maître Sarault, je veux dire ça a été fait de façon écrite. Alors, nous en sommes maintenant à la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, madame Sylvie Ratté.




REPRÉSENTATIONS DE LA FCEI




Mme SYLVIE RATTÉ :




Moi, je me nomme, mon nom est Sylvie Ratté de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, je suis économiste à la Fédération et puis je voudrais tout simplement présenter très brièvement le rôle de la Fédération, les propositions, la proposition qu'on a concernant les pratiques de crédit et de recouvrement, qui est l'aspect qui nous intéresse le plus et ensuite, les recommandations que l'on fait concernant les modifications au règlement 634.




Très brièvement, la Fédération est un regroupement de vingt mille (20 000) PME québécoises, particulière-




ment les petites entreprises, près de la moitié des membres de la fédération ont moins de cent (100) employés... pardon, excusez, ont moins de cinq employés; environ quarante pour cent (40 %) ont entre cinq et dix-neuf (19) employés et le reste ont entre vingt (20) et cent (100) employés, mais très peu, le plus haut au-dessus de cent (100) employés.




Donc, ce sont de très petites entreprises et le rôle de la Fédération consiste à défendre leurs intérêts et à faire valoir leur point de vue auprès des pouvoirs publics.




Au cours des dernières années, on a représenté à maintes reprises des dirigeants de PME, concernant les pratiques d'Hydro-Québec visant à exiger un dépôt et/ou une garantie de paiement. C'est cette question qui nous préoccupe particulièrement, comme je le disais, et essentiellement c'est celle sur laquelle nous allons concentrer nos interventions lors des audiences.




Donc, plusieurs dirigeants de PME ont communiqué avec nous et questionnaient la pertinence de cette demande de dépôt de garantie de paiement par Hydro-Québec.




À notre avis, la situation qui nous a été présentée par ces entrepreneurs ne justifiait pas une telle




demande, puisqu'il ne s'agissait pas de nouvelles entreprises ou de mauvais payeurs, comme le spécifie le règlement, plus particulièrement la section 2 du chapitre 6 du règlement.




Dans plusieurs cas, il s'agissait, par exemple, de changement de nom d'entreprise, de changement d'adresse, d'agrandissement de locaux, donc on considère qu'il n'était pas justifié dans plusieurs cas de demander des dépôts des garanties de paiement à ces entreprises qui ne constituaient pas des nouveaux clients pour Hydro-Québec.




Donc, ce qu'on aimerait, en fait, c'est de s'assurer que l'application du règlement soit un peu plus restreinte.




L'autre aspect qui a été vivement critiqué par les PME a été l'importance du dépôt demandé, les deux mois de dépôt de la facturation la plus élevée et le délai du retient de ces paiements-là qui, à leur avis, est très important et on a eu des cas, par exemple, où le dépôt a été retenu au-delà des quarante-huit (48) mois prescrits, sans qu'il y ait eu des remboursements et les dirigeants de PME ont dû communiquer, là, avec Hydro-Québec pour avoir le remboursement, le remboursement ne se faisait pas.




Donc, ce qu'on demanderait, ce serait que le règlement soit modifié de sorte que le dépôt soit réduit et que le délai de retient... de rétention de ce dépôt-là soit réduit aussi.




Évidemment, ça va demander, à notre avis, des modifications précises du règlement ce sera des questions qu'on acceptera très volontiers de discuter lors des ateliers de travail.




À cet effet-là, on est disponible durant le mois de juin, sauf la dernière semaine du mois de juin, mais dans l'ensemble, je dirais qu'on est très confortable avec la recommandation de calendrier proposé par la Régie de l'énergie.




Donc, ça termine ma présentation, c'était très très bref, là, c'était pour donner un peu la saveur, là, de notre position.




Et je me suis rendu compte que je n'avais pas déposé les copies, je les ai apportées avec moi, donc je peux les déposer tout de suite puis on pourrait les distribuer.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Madame. Alors, nous en sommes rendus à Gazifère.




REPRÉSENTATIONS DE GAZIFÈRE INC.




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors bonjour. Alors, mon nom est Louise Tremblay, je suis du bureau de Pouliot Mercure. Alors, écoutez, moi aussi je vais être très brève.




Le sommaire des représentations de Gazifère, pour la rencontre préparatoire d'aujourd'hui, se retrouve finalement, là, dans la lettre qui a été transmise à la Régie, à Hydro-Québec, ainsi qu'à tous les participants hier, le vingt-cinq (25) avril.




Alors, tout d'abord en suivant, là, l'ordre du jour, quant à l'identification des thèmes à traiter dans le cadre de la présente audience et à la priorité à leur donner, Gazifère s'en remet à la Régie.




Il est certain qu'en tant que distributeur gazier, les commentaires ou les représentations de Gazifère dans le cadre de cette audience-ci, on s'est limité aux sujets qui sont susceptibles d'avoir un impact sur ses propres conditions de fourniture.




Nous n'avons pas identifié et n'entendons pas identifier non plus les dispositions du règlement 634 qui devraient faire l'objet de modifications. Gazifère se réserve ses commentaires et arguments sur les modifications qu'Hydro-Québec va soumettre




éventuellement et toujours dans la mesure, elle aura des commentaires toujours dans la mesure où il pourrait y avoir une incidence sur les conditions de fourniture qui lui sont applicables.




Quant aux sujets additionnels proposés, Gazifère n'en a proposé aucun.




Pour ce qui est du calendrier d'audience, nous n'avons pas de commentaire, sauf qu'on a constaté, là, que le calendrier qui est proposé par la Régie coïncide avec la période où Gazifère présente sa requête tarifaire, alors peut-être que ça pourra donner lieu à certains conflits, là, c'est tout ce qu'on voulait mentionner.




On appuie l'idée de la tenue d'ateliers de travail.




Et finalement, en ce qui a trait au débat relatif à la réception de certaines interventions, Gazifère n'a pas l'intention de faire de représentations, elle s'en remet à la Régie à ce sujet-là.




C'est tout, merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors, comme il est près de midi (12 h), nous suggérons d'ajourner; alors, nous allons




ajourner jusqu'à deux heures (2 h) pour reprendre, étant donné que nous sommes en temps, là, dans notre calendrier.




Alors, nous vous remercions bien de votre collaboration ce matin et nous sommes de retour à deux heures (2 h). Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

2 h 




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour. Alors, nous reprenons.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez, Madame la Présidente, avant de reprendre comme telles les représentations des intervenants, Hydro-Québec, suite à une correspondance reçue hier par la Coalition de l'Association des consommateurs, tient à mentionner à la Régie qu'elle retire sa contestation à l'égard des demandes d'intervention de Option Consommateurs et de l'ACEF de Québec. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors, ce matin lorsque nous avons appelé monsieur Cusson, il était absent; maintenant, on nous a dit qu'il était arrivé, qu'on m'a fait part, monsieur Cusson du Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec.




REPRÉSENTATIONS DU RCLALQ




M. DENIS CUSSON :




Mesdames les régisseurs, Monsieur le régisseur. C'est la première fois que le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec se présente devant la Régie de l'énergie, donc on est, si je peux dire, on va être assez bref, succinct par rapport à la présentation.




D'abord, signaler que le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec existe depuis vingt-cinq (25) ans; il regroupe vingt-trois (23) organismes dans les régions de Montréal, Québec, Chaudière-Appalaches, Montérégie, l'Outaouais, le Bas-Saint-Laurent.




L'action du Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec porte sur la reconnaissance du droit au logement pour tous et toutes. Prioritairement, donc, on vise à protéger et améliorer les droits des locataires.




D'abord, peut-être faire un petit rappel de la situation économique des locataires au Québec. Il est important de se rappeler, dans le cadre des présentes audiences, qu'une part importante - qui est toujours grandissante - des revenus des locataires va pour se loger. Ça, ça veut dire pour le loyer, pour l'électricité, pour le chauffage.




La moitié des ménages-locataires au Québec consacrent plus de trente pour cent (30 %) de leurs revenus pour se loger et le quart des ménages-locataires au Québec, donc habitant dans le logement privé, paie plus de cinquante pour cent (50 %) de leurs revenus pour se loger.




Un des facteurs importants dans cet appauvrissement des ménages-locataires, sont les charges liées à l'électricité, particulièrement pour les ménages à faible revenu, les données de Statistiques Canada indiquent une augmentation beaucoup plus grande des dépenses en matière d'énergie, d'électricité, chauffage chez les locataires à faible revenu que chez la moyenne des locataires au Québec.




Ce qui est paradoxal aussi, c'est que de plus en plus, on tente d'essayer de refiler de nouvelles factures aux locataires. On pense à l'idée de mettre des compteurs d'eau, on pense à l'idée de facturer




pour les vidanges, donc encore là, des éléments supplémentaires qui vont appauvrir encore plus les ménages-locataires.




L'intervention du Regroupement dans les présentes audiences portera principalement sur le contrat d'abonnement et les pratiques de crédit et de recouvrement. Ces deux thèmes nous amèneront à considérer, par effet d'entraînement, les articles touchant le branchement et le raccordement des installations électriques, l'interruption de service.




D'abord, on souhaiterait que le règlement prenne en considération les conditions qui font qu'un logement est propre à l'habituation. Le Code civil, l'article 1913 du Code civil, prescrit que le locateur ne peut offrir un logement en location, ni délivrer un logement qui est impropre à l'habitation et la Régie du logement, dans plusieurs décisions, a établi la nécessité de l'électricité, du chauffage et de l'eau pour faire en sorte qu'un logement soit propre à l'habitation.




Donc, s'il manque l'un ou l'autre de ces éléments, automatiquement le logement devient impropre à l'habitation.




On a vu des situations, des décisions de la Régie du




logement où un locataire a été évincé de son logement, même s'il a payé son loyer, parce qu'il s'est fait couper l'électricité par Hydro-Québec. Le propriétaire a présenté une preuve comme quoi que le logement était devenu impropre à l'habitation.




Et on pourrait rajouter l'importance de l'électricité pour démontrer que comme critères essentiels, pour qu'un logement soit propre à l'habitation, avec la crise du verglas, ça a démontré le fait que de ne pas avoir d'électricité et de chauffage, on a dû reloger les gens parce que les gens vivaient dans des logements impropres à l'habitation.




Quelques locataires ont réussi à obtenir de la Régie du logement des dédommagements pour le départ qu'ils ont subi.




Cette considération remet sérieusement en question l'interruption de service par Hydro-Québec.




Deuxièmement, on souhaiterait que soit évalué si le locataire possède toutes les qualités voulues au sens du Code civil pour avoir droit au statut de client et pour, par le fait même, la validité, de voir la validité du contrat.




On se réfère, ici, aux articles 1399 et 1440 du Code




civil du Québec qui, dans 1399, alinéa 1, on nous dit que :






Le consentement doit être libre et éclairé pour que le contrat soit valide.



Or, de plus en plus les locataires n'ont pas le choix, quand ils viennent pour louer un logement, ils n'ont pas le choix à avoir un logement où l'électricité est incluse ou pas. De plus en plus, les logements sont loués sans les services d'électricité et de chauffage, donc le locataire n'est pas libre de consentir un contrat avec Hydro-Québec, il en est même obligé.




Concernant la validité par la suite du contrat, l'article 1440 :






Le contrat n'a d'effet qu'entre les parties contractantes et n'en a point aux tiers.



Ici, quand on voit dans l'ensemble de la réglementation et qu'on nous parle de certaines obligations relativement au client, par exemple qui est responsable du système électrique, responsable de la qualité des branchements, etc., je ne vois pas




comment le locataire peut répondre de cette obligation-là et s'il y a défaut dans ces éléments-là, le locataire pourrait se retrouver, comme client, coupé au niveau de son service.




Donc, le locataire, pour avoir, pour respecter ces obligations, doit donc imputer à un tiers le respect de ses propres obligations.




D'autres éléments font en sorte que le locataire ne peut pas remédier à plusieurs problèmes de qualité au niveau du système électrique, par exemple, ou d'isolation de l'immeuble, qui fait en sorte que sa facture d'électricité va augmenter.




Les branchements, les connexions multiples dans les logements, par exemple, des anciens logements qui étaient occupés par des propriétaires-occupants, ont souvent sur le compteur d'autres espaces que le seul espace occupé par le propriétaire de l'époque, soit par exemple la cave ou d'autres logements.




Le nouveau locataire, quand il prend... un nouveau locataire qui prend ce logement-là, se retrouve souvent avec des obligations qui sont au-delà de sa responsabilité au niveau du logement, donc il doit assumer des frais qui devraient être assumés par quelqu'un d'autre.




Donc, considérant ces quelques éléments, on croit que le contrat d'abonnement soit revu, donc l'article 5 devrait être revu et modifié, pour rendre le propriétaire de l'immeuble, en matière résidentielle, le seul titulaire d'un abonnement, étant donné que c'est lui qui est en mesure de pouvoir répondre à l'ensemble des obligations que le règlement prévoit.




De plus, on aimerait aussi que la question de l'interruption de service ne soit plus possible, afin que par ce geste-là, Hydro-Québec ne rende les logements impropres à l'habitation.




On souhaiterait aussi intervenir sur la question de l'exigence du dépôt. On trouve nettement exagéré qu'on demande un dépôt si le client a été en retard au moins une fois durant les quarante-huit (48) derniers mois; ça, ça veut dire une fois en retard en quatre ans, c'est nettement exagéré, considérant la situation économique des ménages-locataires en général.




Il faut voir qu'à l'heure actuelle, on demande énormément de dépôts aux locataires. Quand on fait une recherche de logement, on est rendu qu'on demande un dépôt ou même on facture pour la recherche de crédit, ça va jusqu'à cinquante dollars (50 $), cent dollars (100 $), donc on semble croire que les




locataires ont beaucoup d'argent dans leurs poches, mais ce que l'on voit plutôt sur le terrain, c'est que ça devient des mesures de discrimination et des mesures qui font en sorte que les locataires se retrouvent dans les logements des moins bonnes conditions.




Voilà pour l'essentiel de ce qu'on aimerait présenter à la Régie. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Maître Allard de SCGM.




REPRÉSENTATIONS SCGM




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Madame la Présidente, madame le régisseur, monsieur le régisseur. Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain. Alors, mes propos seront très succincts ce matin. J'ai remis à la Régie et j'ai distribué aux intervenants un sommaire de nos représentations pour la présente rencontre préparatoire.




En bref, je vais passer les différents points que la Régie avait demandé, sur lesquels elle avait demandé de se prononcer. Le premier point, évidemment, la question des quatre thèmes identifiés par la Régie et la priorité à leur accorder. Évidemment, Gaz




Métropolitain s'en remet à la Régie considérant que ce que nous avons compris de la décision D‑2035, la Régie avait identifié ces quatre thèmes à partir de son expérience dans le traitement des plaintes des consommateurs d'électricité. Et donc, conséquemment, nous nous en remettons à la Régie pour le choix, effectivement, des sujets qui devraient être traités ici.




Nous n'avons pas non plus proposé d'autres thèmes ou d'autres sujets dans la présente audience et réservons nos commentaires en ce qui concerne les sujets qui pourraient être amenés à titre de modification du règlement 634 qui est présentement en vigueur.




Les seuls propos que je voudrais transmettre à la Régie qui vont un petit peu plus loin que ce que vous avez dans le texte au paragraphe 4 concerne le calendrier proposé par la Régie ou encore celui proposé par Hydro-Québec. Évidemment, on n'avait pas de commentaires particulières en ce qui concerne. On va s'en remettre, on va s'accommoder du calendrier évidemment qui sera déterminé par la Régie dans cette cause.




Cependant, les interrogations que nous avions étaient en ce qui concerne les ateliers de travail et les




demandes de renseignements. Tant dans le calendrier d'Hydro-Québec proposé ce matin que dans celui de la Régie, il n'est pas mentionné si ces demandes de renseignements en question, seront sous forme écrite. Il n'y a pas de délai pour les réponses, en tout cas ce qu'on connaît souvent dans les causes à tout le moins dans le domaine gazier. Alors, c'était une interrogatoire que nous avions. Est-ce qu'il y aura des précisions sur cet aspect?




L'autre élément, ce sont les ateliers de travail. Ces ateliers de travail, évidemment, on a cherché un peu à comprendre de quoi il devait s'agir. Si on se fie à notre expérience, évidemment, on a généralement le vocabulaire de réunion technique avec le personnel technique de la Régie. Est-ce que c'est la même chose qu'on vise? Est-ce que c'est quelque chose qui serait peut-être plus similaire à ce qui est vécu dans le PEN actuellement de la cause R‑3425 où il y a vraiment peut-être une espèce de groupe de travail duquel découlent des recommandations?




Alors, il y a une espèce de cadre qui nous est un peu inconnu lorsqu'on voit * ateliers de travail +. C'est un nouveau vocabulaire. Et je pense que ça mérite des éclaircissements. Donc ce sont en bref les propos que nous avions.




Finalement, en ce qui concerne les autres demandes d'intervention qui doivent être débattues demain, je vous annonce immédiatement, évidemment, que nous n'aurons pas de commentaires sur ces demandes. Et je serai probablement absent demain lors de ces représentations. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien, Maître Allard. Alors nous en sommes rendu à l'Association canadienne d'énergie éolienne, la Société d'énergie solaire du Canada, le groupe STOP et Stratégies énergétiques.




REPRÉSENTATIONS ACÉÉ/SESCI/STOP/SE




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Dominique Neuman, je représente les quatre intervenants, ACÉÉ, SESCI, Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Monsieur Jean-Louis Chaumel qui est le vice-président de l'Association canadienne d'énergie éolienne est présent ici.




Les sujets que nous souhaitons aborder et dans la communication que nous avons transmise à la Régie il y a quelques jours où nous avions mis dans un tableau nos sujets d'intervention, ce qu'on veut souligner à la Régie, c'est que les thèmes que nous apportons s'intègrent très bien dans les thèmes qui sont déjà suggérés par la Régie dans sa décision procédurale.




Plusieurs des articles que nous désirons aborder pour traiter des thèmes que nous avons indiqués, la tarification ou le mesurage inversé, les articles qui traitent de ces questions-là sont en bonne partie similaires aux articles qui auront à être examinés dans le règlement sur les conditions de fourniture par les autres intervenants que la Régie a reconnus et qu'elle reconnaîtra éventuellement.




Je peux passer en revue très brièvement cette synthèse qui se trouve dans le tableau qu'on a fait parvenir à la Régie il y a quelques jours, c'était le dix-neuf (19) avril. D'une part, le thème qui se rapproche le plus des éléments que nous désirons apporter est le thème numéro 3 de la Régie, à savoir le mesurage, la facturation et les modalités de paiement.




Donc, nous pensons que dans le cadre de l'examen de ce thème, les articles 85 et probablement par concordance 88 et 89 du règlement 634 seront vraisemblablement abordés. Et dans ce cadre, nous aimerions examiner la possibilité d'intégrer, la possibilité pour un usager d'Hydro-Québec de céder, de retourner au réseau principal l'électricité excédentaire qui pourrait être générée par un système supplémentaire que l'usager aurait installé chez lui. C'est la base de la tarification inversée.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




Vous nous avez parlé d'une correspondance du dix-neuf (19) avril.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




D'un tableau. Je n'ai pas l'impression de savoir de quoi vous parlez. On a une lettre de vous du dix-sept (17) avril, reçue à la Régie le dix-sept (17) avril. Est-ce que vous avez copie de...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est une lettre du dix-neuf (19) avril à laquelle était joint un tableau. J'ai fait les transmissions en même temps.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




On n'a pas le document dont vous parlez. Si c'est important pour votre présentation.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Est-ce qu'il serait préférable peut-être que, je ne sais pas, que je le fasse photocopier pour que vous puissiez en avoir un exemplaire.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




Pour nos collègues là-bas aussi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que ça a été reçu par le...




Me ANNE MAILFAIT :




Non.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que vous souhaitez que je suspende le temps que vous puissiez obtenir une copie du document en question?




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




Ça dépend si on en a besoin pour comprendre.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, parce que, en fait, ce document illustre que les sujets que nous souhaitons aborder s'inscrivent très bien dans les quatre thèmes proposés par la Régie. Nous identifions clairement les articles spécifiques qui font partie des chapitres correspondants du règlement 634 que nous souhaitons aborder. Je pourrais les passer en revue peut-être dans quelques instants. Je ne sais pas si vous souhaitez peut-être soit prendre une pause ou que...




LA PRÉSIDENTE :




Non, non, on peut continuer tout simplement. Exposez-le!




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Comme vous le verrez dans le tableau qui vous sera remis, il y a seulement deux sujets supplémentaires que nous proposons qui ne feraient pas partie du cadre des quatre thèmes proposés par la Régie. D'une part, il s'agit de la question des branchements techniques, des normes techniques devant être respectées par un usager qui installe un tel système de production distribuée chez lui.




L'article 69 actuel du règlement 634 simplement se contente de dire que nul ne peut installer un tel système sans l'autorisation d'Hydro-Québec. Selon les études qui ont été faites dans les juridictions qui ont vu de telles productions distribuées s'installer, un des obstacles que vivent les usagers qui veulent mettre ce genre de système est l'absence de normes définies. 




Cette absence de normes clairement définies amène un coût supplémentaire puisque pour être - l'utilité publique, généralement pour être certaine que le système sera conforme, ne posera pas de danger à la fois pour les équipements ni pour les personnes qui




travailleront sur ces équipements-là, aura tendance à imposer des normes plus sévères et, généralement, les normes qui s'appliquent à des systèmes de plus grande taille seront importées pour s'appliquer à des systèmes de plus petite taille qui se trouvent chez des usagers uniques.




Il existe dans différentes juridictions américaines, il existe différentes associations spécialisées qui ont adopté des standards, qui ont adopté des normes. Ces normes qui sont, qui ont été acceptées par différentes régies aux États-Unis, qui fonctionnent. Et nous pensons qu'il est possible d'établir dans le règlement, comme d'autres régies l'ont fait aux États-Unis, une codification de la norme technique ou des normes techniques qui seraient applicables en étant le plus respectueux des préoccupations qu'Hydro-Québec peut avoir à ce sujet. Mais simplement pour que la norme étant connue, ce sera moins coûteux à installer, moins coûteux à vérifier pour l'utilité publique. Et donc ce serait un facteur additionnel qui permettra plus facilement l'installation d'un système chez l'usager.




Donc maintenant que vous avez le tableau, vous voyez à la première page du tableau, je reprends les éléments qui seraient contenus dans le thème 3 et qui se rapporteraient aux sujets que nous désirons




aborder. Donc le thème 3 étant le mesurage, la facturation et les modalités de paiement.




Donc au niveau du mesurage, si l'on veut avoir la possibilité pour un usager de revendre, de recéder l'électricité produite en surplus par son propre système, des adaptations à l'article 85 et possiblement 88 et 89 auraient à être faites. Il y aurait lieu de voir, comme ça s'est fait dans des juridictions américaines qui ont adopté une telle réglementation, s'il faut réserver cette possibilité à l'ensemble des usagers ou seulement certaines classes d'usagers, par exemple les usagers résidentiels.




Il y aurait évidemment des normes à fixer quant aux limites maximales de la taille du système installé chez l'usager qui le rendrait admissible à cette mesure. Il y a, dans une communication antérieure, nous avions noté qu'il y a une trentaine d'états américains qui ont adopté une telle réglementation donc nous allons en communiquer un très grand nombre à la Régie, nous sommes en train de constituer un tableau synthèse de l'ensemble des normes constituées par les régies américaines. Et le Tribunal pourra voir quelle est la norme la plus appropriée pour fixer des limites à ce genre de possibilité.




Au niveau de la facturation, si la possibilité pour l'usager est établie de revendre de l'énergie en surplus au réseau, le contenu de la facture aura à être ajusté en conséquence. C'est les articles 88 et 89 qui traitent de cette question.




Au niveau des modalités de paiement, il y a un article, l'article 92, qui ne permet pas à un client d'Hydro-Québec d'opérer compensation entre les sommes qu'il doit et les sommes que Hydro-Québec lui doit. Cet article aurait à être reformulé pour tenir compte de la possibilité offerte par ce genre de transaction qui irait dans les deux sens.




Il y aurait également, au niveau du mode de calcul des versements mensuels, si on parle d'une, s'il y a une vente d'énergie qui se fait dans les deux sens, peut-être que le mode de calcul des versements mensuels pourrait tenir compte de la consommation nette du client plutôt que sa consommation brute, c'est des questions de reformulation assez simple à l'article 93.




Le thème numéro 4 proposé par la Régie parle de l'information à la clientèle, notamment à l'égard des frais de service. Une des barrières qui a été constatée dans différentes juridictions est le peu d'information que les usagers ont quant aux




possibilités offertes par, qui leur sont offertes d'installer ce genre de branchement. Donc l'information pourrait être améliorée, nous ne savons pas et nous sommes ouverts aux discussions si cela devrait donner lieu à une obligation réglementaire spécifique ou si c'est simplement au niveau des pratiques que le distributeur pourrait prévoir certaines choses pour s'assurer que ceux qui, que la clientèle la plus susceptible de bénéficier de ces mesures soit bien informée de ce qui est possible.




Je passe assez rapidement sur les autres thèmes. Thème 1, le contrat d'abonnement, il y aura là lieu de déterminer si, lorsqu'un usage installe un tel branchement additionnel, est-ce qu'il peut le faire dans le cadre de son abonnement actuel ou est-ce qu'un réabonnement supplémentaire est nécessaire. La question se pose aussi de savoir si un propriétaire d'édifice a un système de production distribuée et il veut en faire bénéficier plusieurs locaux, donc titulaire d'abonnements distincts, à l'intérieur d'un même édifice, est-ce qu'il y aurait moyen de rédiger le règlement pour rendre cela possible sans que ça contrevienne, par exemple, à l'interdiction faite de revendre de l'électricité, qui se trouve contenue au règlement 634.




Au niveau du dépôt et de la garantie, c'est le thème




2, peut-être qu'il y aurait lieu de calculer le dépôt et la garantie en fonction de la consommation estimée nette plutôt que seulement celle qui circulerait dans un seul sens. C'est l'article 80. Nous avons également proposé de codifier la directive actuelle d'Hydro-Québec de non-interruption résidentielle en hiver, qui est appliquée mais qui n'est pas codifiée dans le règlement actuel.




Les modalités techniques de branchement, j'en ai parlé tout à l'heure. Je mentionne les articles pertinents : l'article 69 et l'article 75.




Et finalement, le dernier thème, qui est additionnel, porte sur les articles 102 à 104 qui mentionnent différentes règles de non-responsabilité d'Hydro-Québec face à différentes situations. Ces articles sont généraux et s'appliquent à toutes les situations et il se peut puis il y aurait lieu peut-être d'assouplir la déresponsabilisation d'Hydro-Québec qui est prévue dans ces articles, notamment pour la situation qui nous préoccupe, la production distribuée, mais au niveau de la formulation, il se peut que le texte qui serait opportun dans ce cas-là soit un texte à portée plus générale plutôt qu'un texte adapté spécifiquement à notre cas.




Donc nous souhaitons que ces thèmes puissent être




abordés. Au niveau de l'échéancier, nous allons, comme d'autres intervenants l'ont mentionné avant moi, nous allons nous adapter au choix de l'échéancier qui sera proposé par la Régie. 




Les réunions de travail semblent être une bonne idée dans la mesure où ce que nous comprenons, c'est que, bon, il s'agira de rencontres techniques avec, entre les intervenants, Hydro-Québec, du personnel de la Régie de l'énergie mais non les régisseurs, et que, si je comprends bien l'échéancier, il n'y a pas d'obligation de résultats contrairement à un processus d'entente négocié où on s'attend à ce que les parties aboutissent à un texte qu'ils soumettent à la Régie. Mais ce processus vise à faire avancer le dossier de manière à ce que les positions des parties se rapprochent le plus possible.




Et les associations que je représente, et en particulier l'Association canadienne d'énergie éolienne et la Société d'énergie solaire du Canada, traditionnellement ont souvent participé à des processus avec les utilités publiques des différentes provinces et d'autres autorités et cherchent à fonctionner de façon harmonieuse avec ces utilités, donc ça correspond à la philosophie que nous cherchons à véhiculer.




Il se peut qu'il serait préférable d'étendre plutôt que de concentrer les réunions de travail en juin, peut-être de les étendre un peu plus dans le temps, et j'ai vu qu'il y avait une autre suggestion d'Hydro-Québec de les étendre un peu plus loin. Nous n'avons pas de position ferme à savoir est-ce qu'il faudrait étendre le processus aussi loin que le propose Hydro-Québec ou quelque chose d'intermédiai-re, nous souhaiterions peut-être prévoir la possibilité que les réunions, pour que les réunions puissent avoir le temps d'avancer, prévoir un délai un peu plus long.




Nous avons seulement une contrainte, pour ce qui est d'octobre, la date proposée par la Régie d'audiences les deux premières semaines d'octobre nous convient parfaitement mais les deux dernières semaines d'octobre seraient une catastrophe pour nous puisque nous avons, deux des quatre associations que je représente ont leur congrès annuel. En plus, il y a deux autres congrès en matière énergétique où certaines personnes de notre équipe pourraient participer. Donc ce serait, ça poserait des problèmes majeurs à plusieurs personnes d'être présentes les deux dernières semaines d'octobre, donc on souhaiterait éviter cette période-là.




Je vous remercie. Nous serions disponibles, si la




Régie souhaitait nous entendre sur les sujets qui avaient été prévus demain, étant donné le désistement d'une des associations de consommateurs et étant donné qu'il restera peut-être du temps en après-midi, si la Régie souhaitait nous entendre tout à l'heure, nous sommes prêts.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Neuman. L'Association coopérative d'économie familiale de Québec, Monsieur Barbeau?




REPRÉSENTATIONS DE L'ASSOCIATION COOPÉRATIVE D'ÉCONOMIE FAMILIALE DE QUÉBEC




M. VITAL BARBEAU :




Madame la Présidente, Madame et Monsieur les régisseurs, bonjour. Mon nom est Vital Barbeau, je représente l'ACEF de Québec, l'Association coopérative d'économie familiale, qui est un organisme de défense et de promotion des intérêts des consommateurs. Et quand on parle de consommateurs par rapport à l'électricité, on pense aux consommateurs résidentiels, évidemment c'est eux que nous représentons.




Alors moi, je suis conseiller budgétaire à l'ACEF de Québec et aussi responsable du dossier électricité dans mon organisme. Est présent ici aujourd'hui aussi




un autre intervenant de l'ACEF, qui est monsieur Richard Dagenais. 




Or, nous aimerions, au nom de l'ACEF de Québec, féliciter la Régie pour sa décision procédurale du trois (3) mars dernier où, en fin de compte, elle convoquait une audience publique pour parler des conditions de fourniture d'électricité et où elle retenait, où elle proposait certains thèmes à retenir à l'intérieur de cette audience-là, dont un thème qui, à notre avis, est en suspens depuis un certain temps, depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) en fin de compte, celui du recouvrement, de la problématique du recouvrement et de la juridiction de la Régie sur les plaintes de consommateurs vivant des difficultés de paiement et des interruptions de service potentielles ou effectives avec Hydro-Québec.




Or, évidemment, notre intérêt premier dans la présente cause concerne ces pratiques de recouvrement et de crédit chez Hydro-Québec pour les clients résidentiels et cela inclut les modalités de coupure de courant d'électricité, ce qu'on appelle les interruptions de service. Donc des sujets qui sont proposés par la Régie, les sujets numéro 2, pratique de crédit et de recouvrement, et le sujet numéro 3, mesurage, facturation et modalités de paiement, sont priorisés par l'ACEF de Québec, et je pense que l'un




ne va pas sans l'autre, les deux sont complémentai-res.




Soit dit en passant, pour informer tout le monde, notre sommaire écrit, là, de nos représentations qu'on fait ici aujourd'hui, sont disponibles en avant.




Or, nous avons indiqué qu'il s'est créé, depuis l'abolition du poste de commissaire aux plaintes de consommateurs d'électricité, ce qu'on appelle une espèce de vide juridique sur une pratique, sur le contrôle, pardon, des pratiques d'Hydro-Québec en matière de recouvrement et qu'il faut combler ce vide dans les plus brefs délais, afin de mieux protéger les consommateurs et les consommatrices.




Alors, lorsque l'ACEF de Québec parle de vide juridique sur le contrôle des pratiques d'Hydro-Québec, elle fait d'abord un constat, suite à certaines décisions d'irrecevabilité qui ont dû être prises par la Régie de l'énergie en regard des plaintes de consommateurs concernant les modalités de recouvrement ou de coupures de courant par Hydro-Québec.




Alors, effectivement, suite aussi à des requêtes d'irrecevabilité qui avaient été faites par Hydro-




Québec, face à ses plaintes de consommateurs.




Nous maintenons, donc, que la Régie n'a pas pu occuper tout l'espace qu'elle aurait pu occuper depuis l'abolition du poste de commissaire aux plaintes. Le rôle de la Régie et l'encadrement des activités de recouvrement d'Hydro-Québec en regard des conditions de fourniture et d'accès aux services électriques constituent donc un enjeu important pour nous, dans le cadre de la présente audience.




Nous jugeons aussi pertinent et utile les deux autres sujets qui ont été proposés par la Régie, soit le sujet numéro 1, le contrat d'abonnement.




Encore là, il s'agit un peu de la base, c'est par là que ça commence la relation entre un client et Hydro-Québec, qu'il soit en difficulté de paiement ou non, et le sujet numéro 4, l'information à la clientèle, incluant l'information à l'égard des frais de service, qu'il faudra traiter aussi adéquatement.




Alors, pour passer au deuxième point, nous voudrions mentionner que l'ACEF de Québec se réserve le droit de traiter spécifiquement des frais de service sur la base des informations à fournir à la clientèle, mais aussi sur la base des conditions normatives précisées dans le règlement 634 lorsque cela affecte




potentiellement l'accessibilité aux services pour les consommateurs et ça, je pense que c'est dans le cadre de la définition qui a été donnée, là, dans la décision procédurale de la Régie, pour intervenir.




Or, toutefois, nous considérons important de circonscrire les éléments qui posent actuellement le plus problème pour les clients résidentiels, soit ceux à l'égard des pratiques de recouvrement d'Hydro-Québec, quitte à traiter dans une cause ultérieure des objets plus spécifiques et moins urgents, ayant trait aux autres conditions de fourniture d'électricité.




Or, je vais identifier, je vais tenter d'identifier les dispositions du règlement 634 qui devraient faire l'objet de modifications. 




Alors, j'irais, en fin de compte, là, dans le même sens qu'Hydro-Québec là-dessus, qui mentionnait que c'était peut-être un petit peu prématuré, avant même de connaître les sujets retenus, d'y aller très très directement, j'irais plutôt de façon générale.




Or, en l'absence de précisions de la part de la Régie, nous en resterons à un niveau assez général ici, de même que nous ne proposerons pas, à cette étape-ci, de modifications précises au règlement 634




sur les conditions de fourniture.




Nous nous réservons donc le droit, après plus mûres analyse et réflexion, d'ajouter certains objets de modifications à l'intérieur des thèmes qui auront été retenus par la Régie, évidemment.




Les sections que nous souhaitons voir discutées et/ou modifiées, sont d'abord les suivantes : alors, dans le chapitre I, au niveau des * Dispositions générales +, autant dans la section I, concernant le champ d'application, que dans la section II, concernant les définitions, les interprétations, il y aurait peut-être des ajustements à faire, à notre avis.




Alors je rajouterais, là, par rapport à notre sommaire écrit, ici, là, que dans le chapitre I, on se réserve le droit d'intervenir au niveau de la section I aussi.




Dans le chapitre II * Abonnement au service d'électricité +, notamment les sections I, concernant les demandes d'abonnement, II, obligations du client, et III, termes de l'abonnement, donc autrement dit c'est le chapitre II au complet.




Et, ensuite de ça, donc, nous prévoyons intervenir au




niveau du chapitre VI, qui concerne les conditions de vente d'électricité, notamment les sections sur le dépôt et garantie de paiement, section II, et IV, facturation sous section I et paiement sous-section II et aussi, la section V, évidemment, concernant les refus ou interruptions de service.




Alors, c'est à l'intérieur du règlement 634, du cadre du règlement 634 que nous entendons amener des propositions concrètes à la Régie.




Nous voulons intégrer pratiquement, en fin de compte, des objectifs généraux de représentations que nous avons de la part de nos organismes et de l'ensemble des consommateurs, pour essayer d'amener des propositions qui vont permettre d'avoir des ententes de paiement plus souples pour les consommateurs avec Hydro-Québec et, pour pouvoir, dans un deuxième temps aussi, tel que nous le souhaitons, donner à la Régie tout le pouvoir nécessaire pour avoir une juridiction afin de pouvoir traiter, exercer son rôle de recours également dans les problèmes concernant les difficultés de paiement des clients d'Hydro-Québec.




Or, je passerais aux commentaires sur le calendrier qui ai été proposé par la Régie ainsi que sur les séances de travail proposées.




Alors, nous nous questionnons, en fin de compte, en l'absence de précisions de la part de la Régie et des autres intervenants, sur le contenu et le rôle des séances de travail, la pertinence de tenir de telles séances.




Alors nous aurions besoin, en tout cas à l'ACEF de Québec, là, pour être convaincus que de telles séances peuvent être utiles, de précisions sur les objectifs recherchés avec... par la tenue de telles séances et des précisions aussi sur les modalités de fonctionnement à prévoir.




Nous ne voulons pas que ces séances soient dominées carrément par Hydro-Québec ni que cela se transforme en des séances d'information qui soient contrôlées.




Enfin, nous ne voulons pas que cela devienne l'équivalent d'un processus d'entente négociée; nous  croyons que nous intervenons présentement dans le cadre d'une audience régulière de la Régie et nous souhaitons que la Régie puisse exercer son rôle pour établir les nouvelles conditions de fourniture d'électricité.




De plus, nous questionnons, à l'instar d'ARC et de la FACEF, le fait qu'Hydro-Québec se voit donner un statut privilégié en pouvant d'abord proposer et




justifier des changements au règlement sur les conditions de fourniture.




Dans un second temps seulement, les autres intervenants pourront critiquer, mais sur la base uniquement des propositions d'Hydro-Québec et faire nos propres propositions sur... et ne pas faire, en fin de compte, ne pas avoir la possibilité de faire dès le départ nos propres propositions, sur des sujets qui touchent pourtant directement les clientèles que nous représentons et sur des sujets, aussi, je crois que la Régie en est consciente, sur des sujets qui préoccupent tellement les consommateurs et les associations qui les représentent, que c'est un peu eux qui ont amené la nécessité, là, de procéder à une révision du règlement sur les conditions de fourniture, particulièrement par rapport aux problématiques de recouvrement.




Alors, suite à ce qui a été dit, nous proposons donc un calendrier alternatif et en attendant d'être convaincu, là, que le rôle des séances d'information pourraient avoir un rôle efficace et qui permette aussi aux associations d'occuper pleinement leur place.




Alors, voilà le calendrier alternatif que nous




proposons : pour mai deux mille (2000) la même chose, décision procédurale de la Régie sur les sujets, le calendrier et le processus.




À la mi-juin, un dépôt de propositions pourrait être fait autant par Hydro-Québec que par les autres intervenants.




Et, à la mi-septembre, la preuve et le positionnement par écrit d'Hydro-Québec et des autres intervenants sur les diverses propositions présentées en phase II pourraient être déposés à la Régie pour une audience proprement dite qui se tiendrait toujours aux dates prévues, entre le premier (1er) et le quinze (15) octobre.




Alors, s'il est démontré la pertinence de tenir des séances de travail, celles-ci pourraient se tenir au mois de septembre, en sorte que le dépôt de la preuve par Hydro-Québec et les autres intervenants serait retardé à la mi-octobre et l'audience se tiendrait, l'audience formelle comme telle, se tiendrait plus tôt, au début de novembre.




Mais, même avec des séances de travail, on trouve essentiel que les associations de consommateurs puissent, autant qu'Hydro-Québec, déposer, avancer des propositions concernant des modifications à faire




au règlement 634.




Et enfin, pour conclure, l'ACEF de Québec avait donné une réplique à Hydro-Québec en date du dix-huit (18) avril, concernant la contestation. Évidemment, du fait que la Coalition des associations de consommateurs a retiré en fin de compte sa demande d'intervention, on considère non avenue puis caduque la demande, la contestation d'Hydro-Québec et Hydro-Québec l'a retirée comme telle, on les en remercie.




Ce qu'on aimerait savoir, évidemment, on est disponible toujours si besoin est, pour être présent demain avant-midi, mais tenant compte de la nouvelle situation et considérant justement par une déclaration d'Hydro-Québec même, considérant donc qu'il n'y a plus de contestation face à notre demande d'intervention, si c'est possible de nous dispenser d'être présent, nous en serions heureux. Si c'est nécessaire, bien vous n'avez qu'à nous faire signe, nous y serons volontiers. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Alors, je viens de consulter mes deux collègues et du côté de la Régie, nous n'aurons pas de questions à vous poser demain, Monsieur Barbeau. C'est donc dire que vous ne serez pas tenu de vous présenter.




Maintenant, nous arrivons à OC, Option Consommateurs avec maître Fraser.




REPRÉSENTATIONS OPTION CONSOMMATEURS




Me ÉRIC FRASER :




Éric Fraser pour Option Consommateurs. Madame la Présidente, madame, monsieur les régisseurs. Écoutez, il y a beaucoup de choses qui ont déjà été dites en ce qui concerne les préoccupations des consommateurs résidentiels, donc je ferai des commentaires plutôt généraux.




Option Consommateurs, lorsqu'elle a pris connaissance des sujets qui étaient proposés par la Régie a eu comme première réaction d'être très satisfaite de ces sujets puisqu'il s'agit de sujets qui couvrent essentiellement l'ensemble des préoccupations plus particulières mais toutes incluses, si on veut, dans ces sujets qu'elle aimerait aborder.




À ce titre, ce qu'on aimerait ou là où Option Consommateurs aimerait avoir une assurance, c'est qu'on ne restreigne pas indûment ces sujets, évidement, dans le contexte, là, de l'intérêt des consommateurs résidentiels. Un petit peu comme semble le laisser entendre la liste de sujets proposés qui a été déposée ce matin par Hydro-Québec où on a un petit peu détaillé, je trouverais dommage que de




détailler ces sujets qui sont tous prioritaires quant à nous puisse entraîner une réduction de certains sujets dont on pourrait aborder notamment lorsqu'on sait qu'il y a plusieurs choses qui sont intereliées.




Bon. La résiliation du contrat d'abonnement entraîne évidemment la question de l'interruption de service. Il ne faudrait pas qu'on devienne trop tatillons sur la définition détaillée des grands sujets qui sont déjà identifiés. 




D'autre part, et ça a été exprimé par Hydro-Québec ce matin, avec des préoccupations qui sont tout à fait légitimes, sur la complexité que peuvent entraîner certains sujets. On pense au contrat d'abonnement, on pense aux interruptions de service. Et, effective-ment, bien qu'il s'agisse d'une préoccupation légitime d'un point de vue opérationnel, ces sujets doivent être discutés. Peut-être n'arriverons-nous pas à des solutions qui se concrétiseront dans le règlement 634, mais à tout le moins, il devrait être possible pour les intervenants de discuter ces sujets tant en réunions, en ateliers ou en réunions techniques avec Hydro-Québec que devant la Régie par la suite lorsqu'il y aura une proposition.




Sans revenir en détail, évidemment, sur les sujets abordés, la question du contrat d'abonnement est




importante; les questions de mesurage le sont aussi; les questions d'interruptions du service sont des préoccupations importantes. Les dépôts et les garanties, bien qu'il s'agisse d'un sujet spécifiquement identifié, donc qui sera traité, et plus d'informations à la clientèle, ça va de soi, devra être traité.




En ce qui concerne le calendrier. Nous sommes d'accord avec le calendrier qui a été proposé par Hydro-Québec ce matin. L'ajout d'une deuxième ou d'un deuxième atelier de travail nous apparaît opportun, qui permettra la poursuite des discussions, qui permettra aussi une meilleure compréhension des différents enjeux. Et nous soutenons aussi le fait qu'il soit un peu plus aéré dans le temps, donc question de pouvoir prendre un petit peu plus de temps à chacune des étapes.




Pour terminer, je ferai la même demande de dispense que mon collègue de l'ACEF de Québec étant donné le retrait de la demande d'intervention de la Coalition des associations de consommateurs et l'absence de contestation d'Hydro-Québec, si vous nous l'accordez, nous ne nous présenterions pas ici demain pour vous faire des représentations supplémentaires.




LA PRÉSIDENTE :




Actuellement, il y aurait une question de posée par le banc, qu'on souhaiterait vous poser, et quant à la réponse étant donné que les observations d'Hydro-Québec englobaient aussi...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, ça incluait Option Consommateurs.




LA PRÉSIDENTE :




À ce moment-là, il n'y aurait pas non plus de questions demain de votre côté.




Me ÉRIC FRASER :




Je voudrais rajouter un dernier élément que je viens de, je crois que j'ai oublié, c'est la question de la responsabilité. En fait, il s'agit du seul, du seul élément qui pourrait a priori paraître, là, extérieur aux thèmes abordés. Écoutez, les seules représenta-tions qu'on a, c'est que la question de la responsabilité va à l'essence même du contrat d'abonnement. Il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'un contrat d'adhésion, qu'il y a une clause de non-responsabilité qui est externe. Donc, je crois qu'il est légitime qu'on puisse discuter de cette clause, de sa portée puisqu'elle est au coeur même du contrat d'abonnement.




Et, par ailleurs, il me semble que c'est l'un des rares sujets où même les avocats peuvent en parler sans l'aide d'experts économistes ou d'ingénieurs. Je ne verrais aucune raison pour le retirer de l'agenda. C'est tout. Je vous remercie.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




Maître Fraser, vous ne nous avez pas soumis de sommaire?




Me ÉRIC FRASER :




Non, je n'ai pas de sommaire. Je peux en faire suivre un si vous voulez.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




Alors merci bien. Et maintenant maître Tourigny qui représente le Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec.




REPRÉSENTATIONS RNCREQ




Me PIERRE TOURIGNY :




Madame, monsieur les régisseurs. Alors, madame la présidente du banc ayant eu la générosité de me présenter, je présume qu'il n'est pas nécessaire que je le fasse. Alors, nos intentions à nous sont




claires, croyons-nous. Notre intervention porte sur le mesurage et sur l'information à la clientèle.




Nous croyions que nos suggestions constituaient des sujets qui entraient dans les thèmes que la Régie avait mis de l'avant et nous ignorions évidemment à l'époque à partir de quel cadre restreint on devait qualifier nos deux suggestions. Mais, à tout événement, la Régie nous ayant signifié à la page 6 de sa décision que notre suggestion quant au mesurage ajoute un sujet nouveau, c'est-à-dire la production distribuée, appelons donc notre suggestion première un thème élargi et demandons-nous s'il doit être traité ici dans cette cause, parce que j'ai cru comprendre que c'est effectivement ce que vous voulez entendre de nous aujourd'hui, le pourquoi.




Commençons par dire que la production distribuée, ce n'est pas un rêve * fafouin +, c'est une réalité, c'est un fait. Non seulement, c'est un fait, mais c'est un droit aussi dans le sens qu'il est parfaitement permis à tout client d'Hydro-Québec d'aller se chercher un système de panneaux solaires, par exemple. Si jamais vous allez à mon Club Price, vous allez pouvoir trouver qu'il y a là effectivement des panneaux solaires qui se vendent, et n'importe qui peut en acheter évidemment et se les installer ou se les faire installer. C'est donc pas rien de, ce




n'est pas le futur lointain, l'avenir lointain, c'est une réalité.




Deuxièmement, nous croyons que la promotion du développement durable passe certainement par là, c'est-à-dire par la possibilité pour les abonnés en général, les clients, de non seulement produire de l'électricité pour suppléer mais bien d'en produire assez pour pouvoir rembourser en somme, en partie l'électricité qu'ils consomment directement d'Hydro-Québec.




Je rappelle à la Régie, et je sais que vous êtes plutôt lassée de vous le faire dire, l'article 5 a été qualifié de toile de fond par la Régie, à toute la juridiction de la Régie. Et manifestement pour nous le développement durable, voilà une mesure pratique qu'on pourrait mettre de l'avant et que nous mettons de l'avant pour réaliser quelque chose de positif dans ce domaine-là.




Encore une fois, continuons en disant que le mesurage inversé a déjà fait l'objet d'une recommandation de la Régie dans le cas de la production d'énergie, pas d'énergie, mais d'électricité à basse énergie éolienne. Ce n'est pas non plus un sujet nouveau. Et nous ne sommes pas les premiers à en parler.




Me PIERRE TOURIGNY :




Il se trouve que les conditions de fourniture existantes présentement qu'on étudie ou qu'on doit étudier ne permettent pas ce mesurage inversé qui est appelé, je le dis, net metering aux États-Unis, ce sont des programmes qui existent, entre parenthèses, dans trente et un (31) états des États-Unis et dans plusieurs pays européens.




Nous croyons que si on refuse de considérer ici cette possibilité-là, il est à craindre, et sérieusement quant à moi, que lors d'une future cause tarifaire, nous nous fassions dire, peut-être par Hydro-Québec, par qui d'autre de toute façon, que toute suggestion comme celle-là n'est pas permise dans les conditions tarifaires de fourniture et qu'en conséquence, on perd notre temps à essayer de l'introduire dans une cause tarifaire. Ou bien encore que la cause tarifaire ne vise que les taux et non pas les clauses normatives des conditions générales, comme c'est arrivé récemment d'ailleurs dans une cause sur le gaz naturel.




Entre parenthèses, je ne crois pas, je ne veux pas vous assommer, mais avec la liste des états et des différentes conditions, le tableau est déjà fait quant à nous alors...




Nous précisons ici que nous ne prônons pas le net billing, c'est-à-dire ce drôle d'animal qui peut nécessiter un tarif spécial pour la vente d'électricité, avec un compteur spécial pour la vente, et ensuite la compensation contre, à l'égard des sommes dues sur l'autre compteur, qui est le compteur électrique normal, mais qu'il s'agit bien de net metering, c'est-à-dire qu'il n'y a rien de changé sauf le fait que le résultat en kilowattheures sur le compteur n'est pas le même que s'il ne marchait que d'un seul côté, bon.




La distinction est donc très importante, parce qu'il se peut que le net billing n'ait vraiment sa place que dans une cause tarifaire puisqu'il faudrait établir un tarif de vente d'électricité à Hydro-Québec, mettons par exemple sur la base des coûts évités, avoided costs. Or, ce n'est pas ça qu'on dit, nous, on parle de net metering.




En fait, nos suggestions ont et auront pour but de prévoir des normes de branchement, qui existent ailleurs et qui, si ce n'est pas déjà fait, vont être, ou ont été déjà mises de l'avant par l'Association internationale des ingénieurs en électricité, ou ingénieurs électriciens, je ne sais jamais comment les appeler, les electrical engineers en bon français, pour les systèmes de production,




pour s'assurer que la production qui puisse s'intégrer au régime de mesurage inversé en toute sécurité pour d'abord et avant tout les techniciens d'Hydro-Québec qui, eux, ont à travailler sur les lignes, et s'il faut qu'il y ait du courant qui passe alors qu'ils croient qu'il n'y en a pas, ça peut avoir des conséquences que l'on sait, et également pour la sécurité du réseau lui-même. C'est important.




On veut aussi prévoir des normes ou modalités d'éligibilité, encore une fois comme ça se fait partout ailleurs. Par exemple, on pourrait limiter l'accès à ce programme, ou à cette possibilité, aux sources d'électricité clairement avantageuses, traditionnellement, les petites éoliennes et les systèmes solaires, ou photovoltaïques, et s'assurer en même temps que les clients intéressés ne soient pas soumis inutilement à des procédures ou à des frais démesurés. Parce que, quand on veut faire peur à un abonné et qu'on est un monopole, c'est assez facile d'empiler des exigences épouvantables sur sa tête de sorte que tu décourages à peu près n'importe qui sauf trois, quatre maniaques qui tiennent envers et contre tous à passer à travers.




Quant à l'information, nous avions pris pour acquis, nous prenons encore pour acquis que l'information que nous voudrions voir, soit à la facture, soit




ailleurs, je remarquais, ce matin, qu'à la page 4 de la présentation d'Hydro-Québec, * Processus +, qui a également des présentoirs et offres d'envoi à des nouveaux clients, il y a Hydro-Contact, il y a le site Internet, évidemment l'accès électronique, que ce soit d'une façon ou d'une autre, on pourra en discuter de toute façon, mais que toute l'information possible soit donnée aux clients.




Et nous ne croyons pas que nos suggestions constituent un thème élargi du tout puisqu'elles ne visent qu'à mieux informer le client pour qu'il fasse de bons choix, des choix éclairés, et donner, par conséquent, pour reprendre les expressions utilisées ce matin dans l'introduction d'Hydro-Québec, pour donner une valeur ajoutée et produire un meilleur service à la clientèle, ou, comme on a dit, pour aider le client à faire des bons choix énergétiques.




Deux exigences qui ont été mentionnées ce matin comme dues à la concurrence en matière énergétique. La page 6 d'ailleurs de la même présentation, * Processus +, nous parle de ça, pour que le client soit en mesure de réagir sur ses habitudes de consommation. Alors évidemment, l'ignorance n'aide personne et c'est dans ce sens-là que nous avons et allons suggérer certaines informations spécifiques.




Enfin, quant à l'échéancier, quant à nous, nous allons nous plier à quelqu'échéancier que décide la Régie. Parce que, quant à nous, il n'y a rien de sorcier dans ce qu'on propose, on ne réinventera pas la roue, je l'ai dit, ça existe, c'est recommandé et ça vise précisément les buts que vise Hydro-Québec, c'est-à-dire protection du réseau et protection de la sécurité de leurs employés, qui sont tous les deux, évidemment, des buts très louables.




Enfin, pour ce qui est de demain, je dois vous avouer qu'étant revenu de voyage et ayant parlé à mon client à onze heures (11 h) hier soir, j'apprécierais avoir, si vous décidez de continuer aujourd'hui et de vider toutes les questions aujourd'hui même, avoir une quinzaine de minutes pour pouvoir me retirer avec mon client, mon expert, pour faire valoir l'intérêt, si je me rappelle bien, et je n'ai pas le texte de votre ordonnance avec moi, vous la connaissez mieux que moi de toute façon, pour faire valoir, bref, l'intérêt d'intervention.




Et je m'en voudrais si je ne disais pas, en terminant, moi qui fais un peu office d'ancêtre ici à la Régie, je me retourne, maître Sarault n'étant pas là, bien qu'il soit jeune, beaucoup plus jeune que moi, il est là depuis longtemps lui aussi, il faut dire que ce n'est pas la première fois, on est




habitués, je ne suis pas déçu, je ne suis pas choqué, d'entendre un distributeur monopole qui vient nous dire : Ah! C'est compliqué! + Tout ce qui n'est pas sur son agenda est d'une complexité épouvantable.




Et je vous cite une petite chose assez amusante, un jour, on nous avait dit, c'était dans le cas des échanges de volumes achat-revente pour que les volumes consommés arrivent aux volumes fournis, on disait : * Mais c'est épouvantable, c'est un monstre, on ne sera jamais capables de faire ça! + Et quatre mois plus tard, dans une cause tarifaire, un de leurs témoins vient nous dire tout simplement qu'ils ont acheté des programmes et qu'ils sont maintenant parfaitement capables de faire, à toutes les semaines, tous les mois, le suivi précis de tout ce qu'il fallait pour avoir l'information nécessaire à faire ce qui était un monstre quelque temps avant.




Bon. Ça, c'est un exemple et c'est toujours comme ça. C'est toujours comme ça, il n'y a rien de nouveau, ce n'est pas la première fois et si on commence à faire affaire régulièrement avec nos amis d'Hydro-Québec, c'est bien sûr qu'on va entendre ça assez souvent. Ou * Ça va coûter des millions! + ou * C'est tellement compliqué que c'est épouvantable! + ou l'argument dans le cas de l'information : * Bien ce n'est pas ça que la clientèle veut! +



Big brother, qui est le monopole, et je dis ça, ça ne vise, bien, ça ne vise personne, je sais exactement qui je vise mais ça ne vise, ce serait odieux de prétendre que je ne vise personne, évidemment. Ce que je veux dire par là, c'est que je ne vise pas d'individus. Mais les monopoles ont toujours l'habitude de parler pour leurs clients. Or ça aussi, on a tout vécu ça : * Ah, le client ne veut pas savoir ça, lui, c'est la sécurité d'approvisionnement qui est importante! + Mais la journée où le service est devenu disponible, ils ont tellement eu de demandes de leur clientèle que leur département a été complètement submergé puis il a fallu qu'ils ajoutent, je n'avancerai pas de chiffre mais c'était assez phénoménal, la quantité de gens qu'ils ont été obligés d'ajouter à ce département-là pour faire le service, donner le service qui n'intéressait personne dans la clientèle, bon.




Alors permettez-moi de vous inviter à prendre avec un grain de sel les choix que le distributeur monopolistique fait pour ses propres clients. Je ne dis pas qu'il ne les connaît pas mais, encore une fois, tout ce qui n'est pas à l'agenda d'un monopole, c'est trop tôt, c'est trop compliqué, ça va prendre trop de temps, ça va coûter trop cher ou c'est impossible de le faire électroniquement ou autrement.




C'est toujours les excuses, c'est standard, ceux qui ont suivi la déréglementation du téléphone, Bell Téléphone a dit ça, tout le monde dit toujours ça, alors ça ne nous a pas surpris. Et je vous dis ça en passant simplement pour ne pas que nous tombions dans le piège, bien que ça n'en soit pas un, c'est fait de bonne foi, remarquez, parce qu'ils ont bien l'impression que ça serait terrible, mais moi, je vous le dis, ça ne le sera pas, ça va être sans douleur.




Et c'est pour ça qu'on, entre parenthèses, qu'on invite, on a déjà fait la suggestion, quant à nous, les réunions techniques, c'est important, les réunions techniques ont porté fruit dans le passé, nous en avons recommandé. La Régie avait accepté notre recommandation et je pense qu'on peut dire que ça a donné d'excellents résultats alors je ne vois pas pourquoi, dans ce cas-là, ça n'en produirait pas encore d'excellents. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors comme il est trois heures quinze (3 h 15), il y aurait peut-être lieu de procéder à un ajournement d'une quinzaine de minutes avant la réplique, en quelque sorte, d'Hydro. Alors ajournement jusqu'à trois heures trente (3 h 30).




(AJOURNEMENT)




RÉPLIQUE




HYDRO-QUÉBEC




Me JACINTE LAFONTAINE :




On en est donc à la réplique d'Hydro-Québec qui sera relativement courte, puisque Hydro-Québec a déjà fait part à la Régie de ses commentaires quant aux divers sujets annoncés.




Par contre, il y a certains thèmes ou sujets qui méritent des représentations supplémentaires, entre autres la question du recouvrement, la question du recouvrement qui a été longuement discutée par plusieurs groupes représentant des consommateurs.




En fait, ce que Hydro a à vous soumettre là-dessus, c'est qu'en ce qui concerne les ententes de paiement avec ses clients, Hydro-Québec considère qu'il n'est pas opportun, dans un premier temps, que la Régie s'immisce dans la relation entre Hydro-Québec et ses clients et que la Régie de l'énergie se substitue aux quatre cents (400) employés d'Hydro-Québec dûment formés en matière de recouvrement, pour convenir d'ententes de paiement avec les clients ou arbitrer les ententes de paiement qui interviennent avec les clients.




Et on parle ici, on se rappellera de six cent mille (600 000) ententes de paiement annuellement.




De toute façon, et si la Régie décidait de tenir ce rôle par rapport aux centaines de milliers d'ententes de paiement qui interviennent, elle se retrouverait, un jour ou l'autre, confrontée devant les mêmes problématiques qu'Hydro-Québec, les mêmes jugements de valeur apportés en matière de recouvrement : est-ce qu'il s'agit véritablement d'un client en difficulté de paiement, quelle serait une entente qui serait raisonnable? Ce sont les questions que doivent se poser à chaque jour les personnes qui travaillent en recouvrement chez Hydro-Québec.




Et non seulement nous sommes d'avis que la Régie n'a pas à s'immiscer ou à intervenir dans les ententes de paiement qui interviennent en matière de recouvrement entre Hydro-Québec et ses clients, mais la Régie n'a pas non plus à réglementer l'activité de recouvrement d'Hydro-Québec parce qu'à partir du moment où on établit des normes en matière de recouvrement, je vous soumettrai que ça cesse d'être du recouvrement et que ça devient des modalités de paiement, modalités de paiement qui deviennent applicables à l'ensemble des clients, parce que par définition et tel que vous le mentionnait monsieur Legris ce matin, le recouvrement d'une entreprise, c'est du cas par




cas.




On doit tenir compte, pour chaque client individuellement, de sa capacité de payer, de son historique de paiement, de son taux d'endettement, pour pouvoir convenir d'une entente de paiement.




Évidemment, malgré cela, il fera plaisir à Hydro-Québec en tout temps de venir présenter à la Régie ou à l'ensemble des intervenants ses pratiques ou ses façons de faire en matière de recouvrement, mais ce qui est clair, c'est que le recouvrement n'est pas et ne doit pas être considéré comme une condition de fourniture de l'électricité.




Il appartient à une entreprise, telle Hydro-Québec, de gérer son activité de recouvrement puisque de toute façon, ultimement, c'est cette entreprise qui sera imputable de ses mauvaises créances et ce sera cette entreprise qui, tant à l'égard de la Régie qu'à l'égard de l'ensemble des autres consommateurs québécois, aura à rendre des comptes.




Donc, ce qu'on vous demande, c'est de laisser à Hydro-Québec ce qui relève de sa gestion interne, donc du recouvrement.




Ça termine nos représentations à ce sujet. Ce que je




ferais à ce moment-là, c'est que je reviendrai rapidement sur certains sujets annoncés par les intervenants et en terminant - excusez-moi - sur toute la question du recouvrement et des ententes de paiement, j'en viendrai aux représentations qui ont été formulées par Action Réseau Consommateurs.




Ce que nous disait maître Brunelle, c'est que la présentation d'Hydro-Québec mentionnait que pour Hydro-Québec, l'équité c'est de traiter tous ses clients de la même façon. Pour les associations de consommateurs, l'équité c'est de traiter les personnes de façon inégale, dans des situations inégales. Or, plus on va réglementer le recouvrement, bien plus ce sera difficile d'être équitable.




Action Réseau Consommateurs proposait également à la Régie de traiter de l'article 14, enfin des articles 14 et 15 du règlement 634 et on est davantage préoccupé, là, par l'article 14 du règlement 634.




En fait, ce qu'on vous mentionnera à ce sujet-là, c'est que ce sujet-là ne concerne pas le contrat d'abonnement; quand on parle de l'article 14, c'est lorsqu'il y a absence de contrat d'abonnement et, à notre avis, il serait tout à fait inopportun de discuter de sujets, dans le cadre de la présente audience, dans la mesure où les principaux




intéressés, comme on faisait mention, qui était discuté, du contrat d'abonnement, ne sont pas présents, entre autres les propriétaires d'immeubles locatifs, qui sont directement visés par l'article 14.




Ça m'amène donc aux représentations de l'ACEF de Québec quant aux ateliers de travail.




Évidemment, dans le cadre de ces ateliers, Hydro-Québec souhaite la participation de l'ensemble des intervenants et du personnel technique de la Régie. Ce qu'Hydro-Québec proposait, dans le cadre de ces ateliers, c'est que d'abord Hydro-Québec puisse rencontrer les intervenants afin de faire une cueillette - appelons-la comme ça - de leurs préoccupations par rapport aux sujets qui auront été déterminés par la Régie, afin de lui permettre d'élaborer des propositions ou options qui vont vraiment répondre aux préoccupations de ces consommateurs-là, par rapport aux sujets identifiés.




Et, dans un deuxième temps, ce que Hydro-Québec souhaiterait, c'est qu'avant même de déposer une proposition définitive à la Régie, elle puisse s'assurer, auprès des intervenants, que les propositions répondent bien à leurs attentes ou, dans toute la mesure du possible, à leurs attentes compte




tenu, évidemment, des contraintes d'Hydro-Québec.




Ça, c'est ce qu'Hydro-Québec souhaiterait, mais ce que Hydro-Québec ne souhaite pas, c'est que tout comme l'ACEF, ces ateliers de travail s'inscrivent dans un processus d'ententes négociées au sens du dossier R-3425, tel que le demandait ou telle qu'était la préoccupation de maître Allard de Gaz Métro.




En ce qui concerne les propositions elles-mêmes, certains intervenants, dont encore une fois Action Réseau Consommateur et l'ACEF de Québec, ont proposé que les intervenants puissent déposer des propositions parallèles aux propositions d'Hydro-Québec.




On est ici dans le cadre d'un dossier qui concerne les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec et c'est ultimement Hydro-Québec qui devra apporter les modifications qui seront générées par ces modifications. C'est ultimement Hydro-Québec qui aura la responsabilité d'appliquer ces modifications, donc il appartient à Hydro-Québec de formuler les propositions, en tenant compte évidemment des préoccupations des intervenants. Et, de toute façon, le calendrier, tant celui proposé par la Régie, que par Hydro-Québec, que par l'ensemble des




intervenants, prévoit le dépôt de contre-propositions par les intervenants.




En ce qui concerne la précision à apporter aux thèmes à être traités, et contrairement à ce que vous mentionne Option Consommateurs, Hydro-Québec soumet qu'il est essentiel de préciser les sujets pour que le processus soit efficace. Ne serait-ce que quand toutes les parties, dix, onze, douze intervenants, vont se retrouver, au mois de juin prochain, en rencontres de travail ou en ateliers de travail, aujourd'hui on parle du mesurage par Hydro-Québec, par où on commence. Ne serait-ce que de déterminer les sujets à être traités en groupes de travail, ça va rendre le processus, à notre avis, tout à fait inefficace. C'est pourquoi c'est important que le sujets soient préalablement déterminés par la Régie, pour que, dès le début des travaux, on puisse s'adresser aux véritables questions.




En ce qui concerne la question de la responsabilité d'Hydro-Québec, ou de la responsabilisation d'Hydro-Québec tel qu'en faisait mention maître Fraser, et plus particulièrement l'article 102 du règlement 634, contrairement aux représentations de maître Fraser, malheureusement, les avocats dans ce dossier ne seront pas suffisants. Parce que quand on regarde l'article 102 du règlement 634, et la nécessité de




cette clause-là dans le règlement d'Hydro-Québec en matière de fourniture d'électricité, ça concerne les contraintes techniques et la complexité d'un réseau comme celui d'Hydro-Québec.




Donc évidemment, ça va nécessiter des preuves d'ordre technique, des expertises, quand on va parler de l'article 102. En fait, Hydro-Québec, pour avoir débattu à maintes reprises de cette clause devant les tribunaux de droit commun, va vous confirmer qu'il y a de nombreux experts qui devront venir s'adresser à la Régie relativement à ce sujet.




On termine donc avec les représentations de maître Tourigny concernant la production distribuée. Maître Tourigny, qui semble vouloir se noyer dans la simplicité, et en fait, on verra que ce n'est pas si simple, même si ce n'est pas ce qu'il veut entendre, quand on parle de production distribuée.




En fait, ce que maître Tourigny dit, nous, ce qu'on ne veut pas, c'est du net billing, sauf qu'il sera quand même nécessaire de déterminer un coût d'acquisition de cette électricité-là que les clients vont réinjecter sur le réseau d'Hydro-Québec, un coût de rachat, un coût de rachat qu'on rachètera au coût de la production.




Et c'est à cet égard que je vous soumettais, ce matin, que ça soulevait des enjeux économiques importants quand on parlait de production distribuée. Et non seulement ça soulève des enjeux économiques importants mais ça soulève aussi des enjeux techniques importants. Parce que tel que je vous le mentionnais, au moment où on se parle, le réseau d'Hydro-Québec n'est pas conçu pour recevoir, à grande échelle, de la production venant de producteurs privés.




Ça se fait. Ça se fait mais c'est des cas d'exception et comme je vous le mentionnais, dans tous les cas, il y a des contrats particuliers qui interviennent et c'est après des mois d'ententes et de négociations qu'on réussit à trouver les solutions techniques et pratiques pour permettre cette production distribuée.




En fait, au Québec, maître Tourigny a raison de dire que c'est une réalité, la production distribuée, mais je vous dirai que c'est une réalité encore fort marginale, surtout en ce qui concerne les clients résidentiels.




Ce que Hydro-Québec vous soumet, c'est qu'il ne sera pas, qu'il est totalement inopportun de traiter de ce sujet. Éventuellement, il pourra être traité de la production distribuée. Est-ce qu'il devra en être




traité dans le cadre d'une cause sur les conditions de fourniture? Est-ce qu'il devra en être traité dans une cause tarifaire? Est-ce qu'il devrai en être traité dans le cadre d'un débat sur le plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec en vertu de l'article 72 de la Loi sur la régie? Je ne le sais pas, c'est clair qu'un jour, on pourra en traiter, mais ce qu'on vous soumet, c'est que c'est totalement prématuré de le faire aujourd'hui. Et c'est totalement prématuré de le faire eu égard aux autres sujets à traiter qui sont beaucoup plus prioritaires.




Et si la Régie décidait de retenir ce thème, Hydro-Québec vous annonce dès maintenant que même le calendrier déposé par Hydro-Québec, qui prévoit la tenue d'audiences en février, devrait fort probablement être reporté, à moins que maître Tourigny nous trouve un programme informatique qui règle toute cette question-là, mais ça m'étonnerait beaucoup.




Donc, pour ces raisons, on vous demande de refuser de traiter des sujets qui vous ont été, des sujets supplémentaires qui vous ont été soumis. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors actuellement, je veux dire, c'est ce qui était prévu pour la journée de rencontre préparatoire.




Cependant, s'il y a de très courtes observations sur la réplique d'Hydro-Québec, la Régie est prête à entendre, très rapidement par exemple et non pas des choses qui seraient nouvelles, parce que, étant donné qu'on est un petit peu en avance, à ce moment-là, on peut, on pourrait se permettre cette possibilité. Mais, comme je vous dis, des choses très courtes et nécessairement, des choses qui sont seulement sur la réplique d'Hydro, spécifiquement.




RÉPLIQUE




ARC-FACEF




Me MARTIN BRUNELLE :




Martin Brunelle pour Action Réseau Consommateurs et la Fédération des ACEF. Alors, rapidement, le point essentiel pour nous, qui vient d'être soulevé, c'est quand on me dit que le recouvrement n'est pas une condition de fourniture.




Ce qu'on avait compris de la décision 2035, c'est que la Régie convoquait des audiences sur les conditions de fourniture, à ces audiences-là on devait traiter du recouvrement et donc, le recouvrement, manifestement pour nous, c'est une condition de fourniture.




On a eu ce débat-là dans une audience tarifaire avec Gaz Métropolitain. Si on doit l'avoir aussi dans le




cadre de la présente audience, il faudrait prévoir une période à cet effet-là parce que pour nous, c'est clair, le processus de recouvrement est une condition de fourniture.




En ce qui a trait aux remarques d'Hydro-Québec à l'égard de la proposition parallèle, on peut, je peux comprendre que c'est Hydro-Québec qui va vivre avec le prochain règlement modifié, sauf qu'on vit dans un régime réglementé et malheureusement, ce n'est plus le conseil d'administration d'Hydro-Québec qui l'écrit, ce règlement, c'est la Régie.




Donc, je pense, je continue de croire que des propositions en parallèle du distributeur et des intervenants seraient plus efficaces pour tout le monde. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Monsieur Barbeau.




RÉPLIQUE




ACEF DE QUÉBEC




M. VITAL BARBEAU :




Oui, Vital Barbeau, pour l'ACEF de Québec. Alors, effectivement, je vais dans le même sens que maître Brunelle, là, j'insiste pour dire que le recouvrement, là, il ne s'agit pas d'exiger que la




Régie s'immisce dans les relations entre clients et Hydro-Québec, là, je pense que la Régie considère qu'elle, c'est son droit d'établir des conditions de fourniture d'électricité, or le recouvrement ça fait partie des pratiques concernant les conditions de fourniture d'électricité, d'autant plus que les procédures de recouvrement aboutissent souvent à l'interruption de service qu'on retrouve à l'intérieur, déjà, du règlement 634.




Concernant les ateliers de travail, les précisions qui ont été apportées éclairent davantage un peu l'ACEF, seulement elles ne nous apparaissent pas suffisantes, à notre avis, pour combler nos désirs.




À notre avis, des ateliers de travail pourraient être utiles seulement dans un deuxième temps; ce qui est prioritaire pour nous, c'est que les associations, autant qu'Hydro-Québec, puissent apporter des propositions et les déposer dans le cadre de cette audience-là devant la Régie et ça, bien sûr, nous concevons que c'est un nouveau contexte, celui de la réglementation, auquel Hydro-Québec n'est pas totalement habitué encore et elle se familiarise à différentes étapes, selon les thèmes des audiences tenues et, comme c'est la première fois que la Régie aura l'occasion d'intervenir sur les conditions de fourniture d'électricité, je crois qu'il ne faut pas




manquer l'occasion de faire valoir qu'une Régie de réglementation publique tient compte de l'intérêt public, de la protection des consommateurs autant que de l'intérêt du distributeur, il ne faudra pas manquer l'occasion, donc, de donner la chance à tous les intervenants de définir des conditions de fourniture qui soient viables pour les consommateurs. Voilà.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Fraser.




RÉPLIQUE




OPTION CONSOMMATEURS




Me ÉRIC FRASER :




Éric Fraser pour Option Consommateurs. Écoutez, je crois que maître Lafontaine a très bien plaidé si on était sur le fond et qu'elle ne voulait pas qu'effectivement, la Régie s'immisce.




Là où je constate un problème, c'est qu'on n'a même pas le temps de s'interroger sur l'opportunité à ce qu'il y ait ou non des normes. Évidemment, il y a la question des pratiques, les pratiques d'Hydro-Québec nous ont été présentées aujourd'hui et la question qu'on doit se poser dans le cadre d'une revitalisation de 634, c'est : est-ce qu'on doit, oui ou non, établir des normes et lesquelles.




Alors, à ce moment-là, je suis d'accord avec elle - bien, en fait, si j'étais à sa place je serais d'accord - je conçois qu'elle pourra plaider qu'Hydro-Québec ne veuille pas de normes, mais encore faut-il qu'on fasse la réflexion qui nous amène à cette conclusion-là et je pense que c'est primordial que dans le cadre de cette audience-ci, on fasse cette réflexion-là, parce que de toute façon, il faudra la faire.




Et je vous donnerais un petit exemple, si vous me permettez. Prenons l'exemple d'un consommateur, un cas de recouvrement léger; le préposé aux recouvrements exige un dépôt. Il s'agit d'un cas de recouvrement léger qui pourrait être réglé facilement, là, selon les disponibilités monétaires du consommateur ou de la consommatrice.




Hydro-Québec exige un dépôt équivalent à deux mois de facturation, dépôt qui peut être conservé pendant vingt-quatre (24) mois - et là, ce sont toutes des dispositions du règlement 634 - dépôt qui sera conservé, mais qui ne sera jamais affecté à la dette.




Cette consommatrice-là qui peut régler son dossier, parce qu'elle a la disponibilité de fonds, ne pourra éventuellement pas, parce qu'il y a une partie des sommes qui vont être mises en dépôt et tout ça, dans




la légalité de 634 et avec l'impossibilité de faire réviser la décision par la Régie parce que cette dame se verra appliquer les dispositions relatives aux conditions de fourniture, parce que tout ça se fait dans un cadre tout à fait, qui respecte 634.




Donc, c'est donc là qu'on doit se poser la question : est-ce qu'il y a l'opportunité d'émettre des normes, quand et comment.




En ce qui concerne la question de l'article 14, je crois, sur la question des occupants qui peuvent, par ailleurs, être considérés, bien selon moi, c'est évident que ça fait partie du contrat d'abonnement, parce qu'on présume qu'un occupant peut devenir un abonné titulaire d'abonnement, donc il y a des questions de droit qui semble, qu'il faudrait... si elles posent problème, effectivement, peuvent être adressées.




Alors, c'est tout, je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman.




RÉPLIQUE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ma consoeur a peut-être un peu dramatisé sur la question de la production distribuée, d'abord en




mentionnant que le réseau n'est absolument pas adapté à recevoir une grande quantité de production distribuée sur ce réseau. Elle a également mentionné que s'il fallait parler de ça, l'échéancier même étendu en février serait, rendrait absolument impossible toute discussion en presque un an de ces enjeux.




Ce dont nous parlons dans notre demande d'interven-tion, dans les sujets que nous voulons faire valoir, c'est de l'intégration au réseau de production distribuée de petite taille. Il ne s'agit pas de système énorme pour ça. Ce n'est pas de ça qu'on parle quand on parle de l'enjeu du net * metering +, de l'enjeu de la normalisation dont nous avons parlé tout à l'heure. L'enjeu qui a été traité par une trentaine d'états américains déjà, c'est de l'intégration de systèmes de petite taille chez un usager ou, au pire, dans un immeuble où il y aurait plusieurs locaux ayant des comptes différents que j'ai mentionné tout à l'heure. Ce sont des petits systèmes. 




Et si une trentaine d'états américains ont réussi à régler cet enjeu de façon relativement simple et relativement uniforme, je ne pense pas, de toute façon nous n'avons pas à décider aujourd'hui quelle sera la décision finale de la Régie dans le dossier




3439. Mais qu'il y a au moins matière à ce qu'on puisse examiner ça. Si jamais Hydro-Québec nous convainc que la situation du Québec est à ce point différente de tous ces trente (30) états américains qu'on ne puisse absolument rien appliquer de ce qui a été décidé ailleurs et qu'il faille tout reprendre à zéro, elle fera ces représentations-là. Mais, nous, nous allons soumettre à partir d'exemples, à partir de normes qui ont été adoptées ailleurs ce qu'il est possible.




Et il y aura sûrement une expertise des deux côtés dans ce domaine-là. Et la Régie pourra évaluer la question de façon reposée. Donc, je pense que c'est parfaitement faisable d'aborder le sujet. Mais comme toujours, si jamais de façon totalement imprévue, ce qui n'est pas le cas maintenant, on s'apercevait qu'on ne peut pas trancher la question dans ce dossier-ci, s'il y a une surprise épouvantable qui nous attend, eh bien, la Régie comme elle le fait dans tous les dossiers peut toujours décider après avoir entendu les représentations des parties sur ce dossier. Elle pourra toujours décider soit de reporter sa décision, soit de prendre d'autres mesures pour que ce soit débattu autrement. Mais ce que nous voulons, c'est pouvoir aborder le sujet qui est un sujet normal dans plein de juridictions en Amérique du Nord et à travers le monde.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny.




RÉPLIQUE PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Vous nous avez recommandé peu de mots. Peu de mots. Trois points. Premier point, maître Lafontaine, félicitations pour votre beau témoignage; témoignage, j'insiste. Deuxièmement, la production dispersée est très marginale. Justement, elle est trop marginale. Troisièmement, coût de rachat, j'espère que vous avez compris que ce que nous allons mettre de l'avant équivaut à une remise en nature et non pas encore une fois à une compensation financière entre deux différents coûts, deux différents compteurs. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je crois que ça clôt cette partie de la rencontre préparatoire. Maintenant, la Régie ajournerait peut-être quelques minutes pour permettre, parce qu'il semble qu'il y ait des possibilités qu'on puisse procéder sur la partie qu'on devait faire demain matin. Et puisqu'il ne reste que deux intervenants qui sont deux demandeurs de statut d'intervenant qui sont impliqués. 




Alors, est-ce qu'une quinzaine de minutes conviendraient comme ajournement pour que les parties soient disponibles par la suite pour qu'on puisse




continuer? Alors, on remercie bien tous les autres participants à la rencontre préparatoire, de leur collaboration. Et à quatre heures quinze (4 h 15), nous allons reprendre concernant les deux demandeurs de statut d'intervenant.




PAUSE




LA PRÉSIDENTE :




Alors si on y va par encore lettres alphabétiques où, à ce moment-là, ça serait maître Neuman.




ARGUMENTATION SUR DEMANDE D'INTERVENTION




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Alors donc les représentations sur le statut d'intervenant de l'Association canadienne d'énergie éolienne, de la SESCI, du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques.




Nous avons déposé, cette fois, je veux être sûr de bien vérifier que le document est au dossier, donc nous avions répondu, cette fois c'était le dix-sept (17) avril, à la contestation de notre demande d'intervention par Hydro-Québec. Et c'est peut-être la similitude des deux dates qui a amené l'autre document peut-être à ne pas être classé comme un document distinct.




Donc, dans cette lettre du dix-sept (17) avril, nous avons fait part, par écrit, de l'essentiel de notre argumentation au soutien de notre demande d'intervention. La Régie, dans sa décision procédurale, nous demande de justifier de notre intérêt et de notre représentativité, non seulement en général sur l'énergie mais de façon spécifique sur le sujet de cette audience, qui est une audience sur les conditions de fourniture d'Hydro-Québec.




Et nous allons même aller plus loin puisque nous allons vous justifier de notre intérêt sur les sujets particuliers qui ont été énumérés tout à l'heure dans ma présentation, donc les sujets particuliers que nous voulons faire valoir à la fois sur les quatre thèmes d'intervention qui ont été identifiés par la Régie dans sa toute première décision procédurale et les deux sujets additionnels qui se trouvaient mentionnés dans le tableau de notre lettre du dix-neuf (19) avril.




L'Association canadienne d'énergie éolienne et la Société d'énergie solaire du Canada sont des associations pancanadiennes qui représentent chacune l'ensemble des intervenants de leurs secteurs respectifs. Donc il est question de fournisseurs, il est question de propriétaires d'équipements et de consommateurs de ces équipements, donc de gens qui




sont des consommateurs d'utilités publiques, qui font usage ou souhaiteraient faire usage d'équipements solaires ou d'équipements éoliens. Et l'association regroupe également d'autres types d'intervenants, des chercheurs, des universités, des environnementalistes.




Donc lorsque Hydro-Québec affirme, dans sa contestation, que nous ne représentons aucun consommateur, c'est inexact puisque précisément, les consommateurs du type d'équipement dont il est question dans notre sujet précis d'intervention fait partie des gens que les deux associations en question représentent.




De plus, ces deux associations, et les deux intervenants québécois, Groupe STOP et Stratégies énergétiques, qui se joignent à eux, à plusieurs occasions sont intervenus dans différents forums sur le sujet de l'intégration de la production distribuée au réseau, dont l'intégration de la production distribuée éolienne et solaire. C'est un item qu'ils défendent, qu'ils défendent normalement dans le cadre de leurs activités et des représentations qu'ils font dans différents forums. Les forums auxquels les quatre associations ont participé sont énumérés de façon assez longue dans la demande d'intervention elle-même.




Donc en plus de ça, une des autorités principales sur le sujet, qui est l'étude faite sous la direction de monsieur Andrew Pape, qui est citée comme note infrapaginale dans la lettre du dix-sept (17) avril qui vous a été soumise, monsieur Pape a fait partie, à différentes reprises, des deux associations, de l'Association canadienne d'énergie éolienne et de la Société d'énergie solaire du Canada. Et cette étude même a été sponsorisée en partie par les deux associations et par d'autres associations également qui s'y sont jointes.




Donc je pense que nous avons amplement fait la démonstration que pour les sujets que nous voulons amener, nous avons l'intérêt requis pour en débattre devant la Régie et pour les présenter devant la Régie.




Je veux juste faire une petite précision sur le, qui est un peu une conséquence de ce que j'ai mentionné tout à l'heure dans mon intervention précédente, sur le fait que nos sujets se rattachent aux thèmes qui sont déjà proposés par la Régie. Ça n'a pas été abordé par aucun intervenant ni par Hydro-Québec mais notre conception des choses, s'il y a, par exemple, des ateliers de travail, n'est pas qu'on ne souhaiterait pas qu'il y ait, que notre association et peut-être le groupe suivant soient comme isolés et




placés dans un groupe de travail séparé, distinct du reste des sujets qui seront abordés, puisque les articles qui nous permettent d'exprimer nos propos sont les mêmes articles du règlement qui vont être abordés par d'autres intervenants.




Donc si nous avons à faire des représentations, nous ne voyons pas ça comme étant une sorte de boîte à part qui serait scellée, hermétique, et n'aurait aucun rapport avec le reste des thèmes, au contraire, c'est dans le cadre des ateliers qui sont déjà prévus sur les chapitres respectifs de la Régie que lorsqu'on arrivera à tel numéro d'article, nous souhaiterons faire telles et telles représentations comme nous vous l'avons exprimé tout à l'heure. Je vous remercie. 




ARGUMENTATION SUR DEMANDE D'INTERVENTION




RNCREQ




Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. La Régie nous a demandé de parler d'abord de la manière concrète dont l'intérêt des membres, de nos membres, serait affecté.




Nous faisons remarquer à la Régie que nous sommes - et avons été reconnu par elle, la Régie - un groupe d'intérêt public et qu'évidemment, bien que notre




compositions, qui vous est connue, d'ailleurs, là, puisque nos constituants sont seize (16) conseils régionaux de l'environnement, bien qu'ils comprennent TPME dans toutes les régions des individus, dans toutes les régions des institutions, corporations municipales, alouette, nous ne représentons, ici, pas... nous ne représentons pas nos membres en tant que consommateur. 




Il y a, dans des CRE, par exemple des papetières, il est clair que nous ne prétendons pas représenter ces gens-là en tant que consommateurs d'électricité, bon, c'est clair, ça, nous sommes un groupe d'intérêt public qui avons, comme cheval de bataille, l'environnement, le développement durable.




Mais nos constituants, je disais, les seize (16) CRE, sont dans les régions du Québec et nous avons l'impression que c'est surtout dans les gens en région qui seront tentés de prendre avantage des mesures que nous mettons de l'avant.




Permettez-moi de vous faire remarquer que l'énergie éolienne, par exemple, pour pomper de l'eau sur une ferme, c'est pas... ça ne date pas d'hier et ça ne bouleverse personne à la campagne de voir ces petits moulins un peu partout utilisés à différentes fins, par exemple, bon, alors qu'évidemment, au coin de...




je ne sais pas, moi, Dorchester... pardon, René-Lévesque et University, à côté de Place-Ville-Marie, ce serait un peu plus étonnant de le voir là.




Enfin, tout ça pour dire que c'est, d'après nous, principalement en région que ces mesures-là seront à l'avantage de nos membres individuels ou de PME.




Nos membres sont des gens qui veulent faire un effort spécial, spécifique pour l'environnement et pour le développement durable, c'est pour ça qu'ils font partie des conseils régionaux. C'est ce genre de monde-là qu'on retrouve dans les CRE, les gens qui s'en fichent et qui n'ont aucun intérêt ne perdent pas leur temps, à leurs yeux, à faire partie de nos constituants.




Ces gens, quant à nous, ne devraient pas rencontrer de barrière indue à leurs efforts pour assurer développement durable, écologie. Nous cherchons, dans notre intervention, à diminuer les obstacles artificiels et là, encore une fois, il n'est pas question de mauvaise volonté de quiconque, mais il y a beaucoup de ces normes tarifaires, conditions générales, qui se sont développées dans un milieu, à une époque, ou avec une vision qui n'est pas nécessairement la vision qui doit être retenue et qui n'est pas non plus, évidemment, la vision que nous




allons mettre de l'avant.




Donc, c'est pour ça que le mot * artificiel +, là, ne veut pas dire que les gens ont comploté pour mettre des bâtons dans les roues de ces gens-là, pas du tout, mais ça demeure quand même, quant à eux et quant à nous, des barrières artificielles et des obstacles à l'utilisation de nouvelles technologies propres et écologiques.




Et ça va permettre à chacun, et non seulement à nos membres, mais à quiconque veut bien le faire, de faire sa part pour l'environnement et, comme je disais tout à l'heure, surtout pour ceux qui sont situés en région.




Ça va leur permettre aussi de pouvoir rentabiliser des investissements qui sont nécessaires à réaliser les gains environnementaux qu'ils souhaitent voir, en général, et pour lesquels ils sont prêts eux-mêmes à s'impliquer personnellement.




Quant à nous, le RNCREQ a un intérêt manifeste à ce que les consommateurs, en général, et les gens, le genre de monde qui fait partie de nos constituants en particulier, fassent des choix éclairés en matière énergétique, ça, je parle maintenant de l'information. Ce sont des mesures qui vont faciliter




les choix individuels et qui vont entraîner, nécessairement, une diminution de l'impact environnemental global, qui est associé à la production d'énergie.




Dans le passé - le passé étant garant de l'avenir - nous avons été toujours reconnu par la Régie, un intérêt public. Notre participation a toujours été très ciblée, le distributeur gazier, d'ailleurs, nous a loué pour cette attitude, tout récemment, et nos expertises ont toujours été sérieuses et, je crois, appréciées de la Régie.




Nos interventions, en matière d'efficacité énergétique, ont toujours été aussi reçues, appréciées, reconnues et remboursées, c'est-à-dire reconnues quant aux frais.




La Régie nous demande aussi quelle est notre expertise précise en matière de normes ou de conditions de fourniture. 




Évidemment, étant une personne morale, notre expertise est celle de ses conseillers et de ses experts. Je glisse un mot là-dessus pour mentionner à la Régie que l'avocat qu'ils ont choisi dans cette cause a déjà discuté de conditions tarifaires, en matière gazière surtout, il est vrai, mais ça m'est




arrivé de le faire. Je ne suis pas sans expérience et, en toute modestie, je pense que je suis capable d'apporter quelque chose de positif aux discussions.




Par ailleurs, l'institution du net metering que nous mettons de l'avant n'existant pas ici, au Québec, nous devrons, nous ne pouvons que faire appel à ce qui s'est fait ailleurs, puisque l'expertise n'existe pas ici, en tout cas quant à l'application pratique, il n'y en a jamais eu.




Nous avons, dans le passé, apporté une expertise assez spectaculaire - et je me permets de le dire avec d'autant plus de liberté que je représentais, à l'époque, l'AIFQ et que je l'avais trouvé effectivement, notre monsieur du Danemark, particulièrement intéressant. 




Et donc, le RNCREQ a apporté une grande expertise dans la cause éolienne et, quant à nous, nous sommes convaincu que nous saurons produire l'expert de qualité qui pourra éclairer la Régie à sa satisfaction. 




Notre succès, à ce chapitre, sera mesuré comme il doit l'être, d'ailleurs, par les frais qu'accordera ou que n'accordera pas la Régie pour ces témoignages d'experts.




Enfin, nous n'avons, personnellement, aucune objection de principe à ce que nos sujets pointus soient partie d'une étude spécifique ou d'une étude d'une journée ou deux, dans l'ensemble des journées qui seront choisies, mais tout ça pour dire que nous avons ciblé notre participation et, bien sûr, nous ne seront pas offusqué et c'est ce que nous ferions de toute façon, parce que les frais n'auraient pas de bon sens, mais nous resterons donc campés dans ça et c'est à ces sujets-là que nous interviendrons de toute façon.




Alors, libre à la Régie d'en faire - on disait une petite boîte à part, je pense que l'expression que maître Neuman a employée - ça ne nous insulterait pas outre mesure de nous faire mettre dans une petite boîte à part. Bon. Pour nos sujets.




Enfin, je me permets donc de demander à la Régie, enfin d'exprimer à la Régie, j'ai l'impression que le fait que nous ayons fait aujourd'hui ce que nous devions faire demain me permettra de ne pas soumettre de texte écrit; si la Régie voulait quand même avoir un texte écrit, je pourrais le faire parvenir plus tard, ce serait très exactement le mot à mot ou à peu près, parce qu'on en ajoute toujours un peu en parlant, ce que je viens de vous dire. 




Alors, en toute honnêteté, je ne crois pas que ce soit d'une grande utilité, mais si la Régie le désire*, je suis bien prêt à le faire. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous en sommes rendu à la réponse d'Hydro-Québec.




RÉPLIQUE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :




Je commencerai donc avec la petite boîte à part de maître Neuman et maître Tourigny. En fait, et on vous l'a déjà mentionné, la production distribuée, ce n'est pas seulement une petite boîte à part dans un dossier concernant les conditions de fourniture, mais c'est un dossier qui devrait être à part. 




Évidemment, une demande d'intervention s'évalue en fonction de l'intérêt d'un intéressé. Et cet intérêt se détermine en fonction des sujets à traiter. Donc, il est évident qu'en fait la décision de la Régie quant à savoir si elle détermine qu'on doit traiter de la production distribuée dans ce dossier va régler la décision quant à l'intérêt du RNCREQ et du groupe STOP et de Stratégies énergétiques.




Ce qu'il est intéressant de remarquer parce que c'est non seulement une petite boîte à part mais c'est un dossier à part, c'est que sur l'ensemble des




intervenants qui ont fait des représentations ici et qui ont émis les préoccupations des consommateurs,  seuls les groupes environnementaux sont arrivés avec un sujet bien précis et bien particulier. Et, en fait, seulement deux groupes parmi les groupes environnementaux qu'on retrouve normalement dans l'ensemble des dossiers de la Régie, je pense par exemple au dossier concernant la cause tarifaire de transport, suite à l'avis public et à la décision procédurale de la Régie, il y a uniquement deux groupes environnementaux qui ont semblé considérer qu'ils avaient un intérêt dans le présent dossier, dossier qui concerne les conditions de fournitures de l'électricité.




Au risque de me répéter et tel que précédemment soumis, ce n'est pas qu'Hydro-Québec considère qu'on ne doit pas traiter du sujet de la production distribuée, c'est qu'il est prématuré et inopportun de le faire dans le présent dossier sur les conditions de fourniture de l'électricité.




En fait, ce qu'on vous dit, c'est : commençons pas par la queue, commençons pas par modifier trois ou quatre dispositions du règlement 634 alors qu'il faudra préalablement faire tout un débat sur cette question-là de production distribuée, de coût de rachat ou de forme d'échange, ou de mesurage, ou




d'installations techniques. Donc, éventuellement il pourra y avoir un dossier sur la production distribuée, mais on vous soumet que c'est un dossier qui doit être distinct du présent dossier sur les conditions de fourniture.




Et je ne veux pas plaider à nouveau, mais maître Tourigny vous parlait d'un jour ou deux dans une petite boîte à part. Bien, moi, je vous soumettrai dans un autre ordre d'idée que c'est des questions de semaines si on traite de la question de la production distribuée. Et que les deux semaines prévues par la Régie vont servir à peu près exclusivement à ce sujet-là si on décide d'en traiter.




C'est pourquoi traitons-en dans un dossier distinct et les intervenants qui auront un intérêt spécifique par rapport à ce sujet pourront faire les interventions en conséquence. Mais il n'est pas opportun de le faire dans le cadre d'un premier dossier de la Régie sur les conditions normatives de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec à l'égard de l'ensemble de sa clientèle de traiter d'un sujet aussi particulier dans le cadre de ce dossier.




Pour ce qui est de l'information sur la facture, de l'information supplémentaire sur la facture quant au niveau de performance d'efficacité énergétique. Ce




que Hydro-Québec propose dans le présent dossier, c'est d'abord commencer par expliquer au client sa consommation et sa facture d'électricité.




Éventuellement, on pourra traiter d'information quant à l'efficacité énergétique. Mais dans le cadre d'un premier dossier, bien commençons à expliquer au client ce qu'est la facture actuelle parce que, et comme je vous le mentionnais ce matin, la Régie a été à même de constater à travers, Maître Rudel-Tessier, Maître Lambert et Maître Frayne à travers les dossiers de plaintes que vous avez entendus, que c'est une difficulté et une préoccupation majeure des clients. La facture telle qu'elle est là, ils ont même de la difficulté à la comprendre. Donc, le cadre de cette première phase de modification des conditions de fourniture, commençons par expliquer aux clients leur facture et ensuite, on pourra parler d'ajouts supplémentaires quant à, par exemple, l'efficacité énergétique relative.




Pour ces raisons, encore une fois, je vous demande de rejeter les demandes d'intervention en ce qu'il n'est pas opportun de traiter dans le cadre du présent dossier des sujets pour lesquels l'ACÉÉ, le groupe STOP, Stratégies énergétiques et le RNCREQ auraient un intérêt. Là-dessus, je ne reviendrai même pas sur les autres sujets proposés par les clients, les




groupes représentés par maître Neuman. J'ai posé la question ce matin, je n'ai malheureusement pas eu de réponse cet après-midi : quel est le lien par exemple avec des groupes qui ont pour mission de promouvoir des filières énergétiques et la directive de non-interruption d'Hydro-Québec pour ses clients résidentiels en période d'hiver?




Et comme maître Neuman n'a aucunement établi ce lien-là, je vous demande de rejeter également sa demande d'intervention à cet égard. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a une réplique des avocats? Maître Tourigny fait signe que non. Maître Neuman. 




RÉPLIQUE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Juste deux petits points. D'abord une rectification. Je vous avais indiqué tout à l'heure que la référence à l'ouvrage de monsieur Andrew Pape était cité en notre infrapaginale à la lettre du dix-sept (17) avril. C'est inexact. Elle était plutôt citée en note infrapaginale à la demande d'intervention elle-même. Et en ce qui concerne la dernière remarque, la non-interruption hivernale est un élément important qui fait partie de la problématique de clients qui auraient un système de production distribuée dans leur propre unité. 




Donc, ça affecte ces clients-là de façon particulière également puisque s'ils ne sont plus alimentés en hiver par une source externe en ce que leur système de production distribuée devient leur seule source est souvent insuffisante à fournir l'alimentation en chauffage pour un local, et particulièrement un local résidentiel. 




Ce sujet n'est pas... La question de cette interruption n'est pas uniquement une question de relation de consommateurs également, ce n'est pas quelque chose qui est exclusivement abordable sous l'aspect protection de consommateurs que d'autres intervenants auraient pu soulever. Ça touche également les usagers de système de production distribuée d'une manière très particulière.




Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je considère que ça complète les représen-tations actuellement et donc ces demandes d'interven-tion, les deux demandes sont actuellement prises en délibéré. Et la Régie ajourne ses travaux. Merci bien à tout le monde.




AJOURNEMENT





Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténogra​phes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contien​nent la transcrip​tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et nous avons signé :

-

-

-




____________________ 
_______________________
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JEAN LAROSE
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